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La marque Imprim’Vert, dont dispose l'actuel titulaire du marché d'impression 
du journal, impose : d'éliminer tout déchet nuisant à l'environnement ; de ne 
pas utiliser de produits toxiques ; de sécuriser les liquides dangereux stockés 
par l'imprimerie ; de communiquer sur les bonnes pratiques environnemen-
tales ; de suivre ses consommations énergétiques. 

Le papier utilisé est un papier 90 g certifié PEFC (Programme de reconnais-
sance des certifications forestières) : ce système définit et promeut des règles 
de gestion durable de la forêt. Ses priorités sont de produire du bois tout en 
pérennisant la ressource forestière ; préservant la biodiversité ; garantissant 
le respect de ceux qui possèdent les forêts, y vivent et y travaillent ; main-
tenant un équilibre entre production, environnement et accueil des usagers 
de la forêt.

Avec ce budget, nous 
affirmons notre ambition et 
notre volonté pour bâtir une 

ville intergénérationnelle, 
respectueuse de toutes et 

tous. La philosophie de ce 
projet est celle de l’utilité 

publique.

D
R

28 expression politique

Retrouvez aussi l'actualité 
en vidéo sur ville 
de Saint-Martin-d'Hères
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À cause de la situation sanitaire, vous avez 
de nouveau adressé vos vœux par vidéo. 
Quel était l’esprit de votre message 
aux Martinérois pour cette année 2022 ? 
David Queiros : Dans mes vœux aux habitants de la com-
mune, j’ai tenu à porter un message volontariste, où la solida-
rité et l’engagement pour l’intérêt général sont des moteurs 
de l’action publique. Alors que la crise sanitaire pèse encore 
fortement sur notre quotidien comme sur notre système de 
santé, il est important de montrer que la commune agit et que 
des projets collectifs et positifs se mettent en place. 

Comment va se concrétiser 
en 2022 ce volontarisme ? 
David Queiros : Après plus de 10 ans de mobilisation, le projet 
Neyrpic devient une réalité. En 2022, les Martinérois ver-
ront ainsi les ouvriers du bâtiment donner vie à ce projet tant 
attendu. C’est une construction tournée vers le développe-
ment durable qui est désormais lancée, avec le respect de ses 
3 sphères : l’économie, le social (avec la création de nombreux 
emplois) et l’environnement.
Il y a ce futur centre-ville qui prend forme et vie, avec les 
travaux de Neyrpic et d’ores et déjà la livraison du nouveau 
bâtiment “l’Intemporel” qui accueille désormais la Mission 
locale et la Maison de l’emploi de la Métro. Il y a aussi la 
réhabilitation de la résidence autonomie Pierre Semard dont 
la première tranche se termine, permettant aux personnes 
âgées résidentes de découvrir très prochainement leurs nou-
veaux logements. À Renaudie, nous allons dans l’année voir 
le projet Champiloop s’installer, dans un parking désaffecté. 
Cette activité économique au cœur de Renaudie va permettre 

// entretien avec David Queiros, maire

de favoriser les circuits courts et aussi les ateliers pédago-
giques autour de la production de champignons. C’est aussi 
le projet de requalification du gymnase Benoît Frachon qui, 
avec le Département, va être lancé. C’est encore la nouvelle 
génération du Plan climat air énergie, qui marque l’engage-
ment constant depuis 2005 de la Ville dans le développement 
durable. 

Fin décembre a été voté le budget de la collectivité. 
Est-ce que ce budget 2022 fait écho à ce dynamisme 
revendiqué ? 
David Queiros : Alors que le contexte électoral fait craindre 
de voir les collectivités territoriales mises à contribution pour 
payer le “quoi qu’il en coûte” du gouvernement, l’équipe muni-
cipale entend poursuivre son ambition forte pour la solidarité, 
l’émancipation et le développement durable.
Sans augmenter la part communale des impôts locaux afin 
de préserver le pouvoir d’achat des ménages martinérois, 
l’équipe municipale a choisi de consacrer 20 millions d’eu-
ros à l’investissement pour préparer l’avenir. Sans compter 
les 42 % du budget de fonctionnement dédiés à l’éducation, 
les écoles Paul Vaillant-Couturier, Gabriel Péri et Joliot-Curie 
connaîtront en 2022 des travaux d’importance, pendant que 
s’engageront les études pour la reconstruction complète de 
l'école Paul Langevin qui débutera en 2023. Pour nos aînés, 
nous poursuivons la réhabilitation totale de la résidence 
autonomie Pierre Semard, avec 2,8 millions d’euros. Pour 
l’accès de tous aux bâtiments publics, nous dégagerons plus 
de 730 000 euros. Pour la sobriété énergétique, nous portons 
notre effort à 600 000 euros. Pour la culture, notre action se 
concentrera, en particulier, cette année sur L’heure bleue, à 
hauteur de 400 000 euros. 
Avec ce budget, nous affirmons notre ambition et notre 
volonté de bâtir une ville intergénérationnelle, respectueuse 
de toutes et tous. La philosophie de ce projet est celle de 
l’utilité publique. Comptez sur nous pour être à vos côtés et 
défendre l’intérêt général.

Meilleurs vœux 2022 à chacune et chacun d’entre vous. //

En 2022, 
à vos côtés 

pour défendre
l’intérêt général !

Retrouvez les vœux de Monsieur le Maire en scannant ce QR code ou rendez-vous sur saintmartindheres.fr
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// ma ville... d'avenir et innovante

Neyrpic

Pose de la première pierre : 
un symbole fort

L undi 6 décembre, le site de Neyrpic 
était en fête. La satisfaction s'affi-
chait sur les visages des nombreux 

partenaires du projet. Le soulagement 
aussi. Exprimé par le maire, David Queiros : 
« Enfin ! Ce mot est forcément celui prononcé 
par celles et ceux qui attendaient avec impa-
tience ce début de chantier depuis de nom-
breuses années ». Un projet d'autant plus 
attendu que « sa philosophie est celle de l'in-
térêt général », et qu'il revêt, pour la com-
mune et ses habitants, un caractère parti-
culier et une revendication forte : le droit 
à la ville. « Saint-Martin-d'Hères va disposer 
d'un centre-ville, d'un centre de vie, d'un cœur 
de vie, d'un cœur de métropole. Neyrpic vient 
donc corriger une inégalité sociale et spatiale 
dont sont trop souvent victimes les villes de 
banlieue. » 

Un projet respectueux
de l'environnement 

Ambitieux, ancré dans les réalités du ter-
ritoire, ce projet n'a cessé d'évoluer, de 
s'améliorer au fil des années. Conçue par 
la Maison Édouard François, l'architecture 

a su préserver, requalifier et magnifier le 
patrimoine industriel, garantir une inser-
tion harmonieuse dans le tissu local et 
répondre aux enjeux environnementaux. 
Comme l'a souligné Maurice Bansay, pro-
moteur : « Nous avons voulu une démarche de 
développement durable très ambitieuse. En 
matière de réduction de l'empreinte carbone ; 
de biodiversité, avec 1 500 m2 de  façades 
végétalisées,  13  000 végétaux,  56  arbres 
plantés en pleine terre…, et de promotion des 
mobilités douces ». Jean-Pierre Barbier, pré-
sident de Territoires 38, aménageur de la 
Zac Neyrpic, et président du Département 
de l'Isère a, lui aussi, salué l’approche envi-
ronnementale : « C’est un projet important 
pour le dynamisme de la commune, qui res-
pecte l’environnement et ne consomme pas 
de nouveaux hectares puisqu’il prend la place 
d’une friche industrielle. » 

Un cœur de vie 
métropolitain

Neyrpic va s'inscrire comme un trait d’union 
entre la ville, ses quartiers et le Domaine 
universitaire. Il est aussi au cœur de la pola-
rité nord-est métropolitaine. « C’est tout un 
territoire qui  se  recomposera au cours des 
prochaines années pour fonder une centra-
lité urbaine attractive, solidaire, d’excellence 
environnementale et économique », a déclaré 
Christophe Ferrari, président de Grenoble-
Alpes Métropole.
Aujourd'hui le chantier avance à grands 
pas. La déconstruction et la dépollution 
sont en cours, les premières grues ne vont 
pas tarder à investir le site pour donner  
(re)naissance à Neyrpic, dont l'ouverture 
est prévue fin 2023. // NP

©
 N

P

Mise en place d'une zone bleue autour du chantier Neyrpic 
En raison des travaux liés au 
chantier Neyrpic impactant 
le stationnement aux abords 
du site, un arrêté municipal a 
instauré la mise en œuvre de 
places réglementées “zone 
bleue” afin d'assurer la rota-
tion pour l'accès des usagers 
aux services publics du sec-
teur (CCAS, Maison commu-
nale, Pôle emploi, Police muni-
cipale) et à la Boîte à skis.
En zone bleue, le stationne-
ment est gratuit, mais limité 
dans la durée. L'utilisation d'un 
disque est obligatoire, celui-ci 

doit être apposé en évidence 
sur la face interne du pare-
brise du véhicule et faire ap-
paraître distinctement l'heure 
d'arrivée. La durée de station-
nement est limitée à 1 h entre 
8 h et 18 h du lundi au ven-
dredi, à l'exception des jours 
fériés. // GC

18 places de stationnement en 
zone bleue  :
•  4 places 111 avenue 

Ambroise Croizat, devant  
la Maison communale

•  3 places devant le parking 
du CCAS

•  3 places rue de la 
Biscuiterie, devant  
Pôle emploi

•  2 places rue Gérard Philipe, 
devant la Police municipale

•  6 places devant la Boîte  
à skis.  

24 arceaux à vélos supplémen-
taires ont été installés (15 sur 
la place du Conseil national 
de la Résistance et 9 devant le 
CCAS). 
Rappel : les places situées 
le long de la copropriété 
Belledonne appartiennent aux 
résidents et leur sont réser-
vées.

D
R

Attendue de la municipalité, d'une 
grande majorité des habitants, 
du promoteur Apsys et de tous 
les partenaires investis, la pose 

de la première pierre du projet Neyrpic 
a scellé 15 ans de ténacité afin 

que ce projet, fruit d'une œuvre 
collective, aboutisse.

Au centre, le maire, David Queiros, entouré de Maurice Bansay, président-fondateur d'Apsys, 
Édouard François, architecte, Michelle Veyret, 1re adjointe au maire (à droite), Jean-Pierre Barbier,
 président de Territoires 38 et Christophe Ferrari, président de Grenoble-Alpes Métropole (à gauche).

Les disques sont disponibles à l'accueil de la mairie



5
 ma ville janv. fév. 2022//450

// ma ville... d'avenir et innovante
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.. L'Université Grenoble-Alpes (UGA) est la 
plus fortement représentée (hors grand 
Paris) au sein de l'Institut universitaire 
de France (IUF), témoi-
gnant ainsi de son excel-
lence scientifique. L'IUF 
a pour rôle de favori-
ser le développement 
de la recherche de haut 
niveau dans les uni-
versités et de renfor-
cer l’interdisciplinarité. 
Chaque année, elle dis-
tingue de jeunes enseignants-chercheurs 
(juniors, moins de 40 ans) et d’autres 
plus confirmés (seniors) pour l’excel-
lence de leurs recherches. Pour les pro-
motions 2020 et 2021, ce ne sont pas 

 ... 14 scientifiques de l’Université Grenoble-Alpes à l’honneur
moins de 14 enseignants-chercheurs de 
l’UGA, Grenoble INP et Sciences Po, qui 
ont été lauréats. Nommés pour une durée 

de cinq ans, ils sont pla-
cés en position de délé-
gation mais continuent 
à exercer leur activité 
dans leur établissement 
d'appartenance. Cette 
nomination leur permet 
de se consacrer plei-
nement à leur activité 
de recherche en béné-

ficiant d'une décharge des deux tiers de 
leur service d'enseignement, de la prime 
d’encadrement doctoral et de recherche, 
ainsi que d'une dotation budgétaire pour 
leur laboratoire. // GC 

141 enseignants-chercheurs de 
l’UGA ont été nommés à l’IUF 
depuis sa création en 1991. 
En 2021, avec 9 lauréats sur 

134, l’UGA est la première 
université française par le 

nombre de membres nommés. 
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Vendredi 3 décembre, le 
préfet de l’Isère, Laurent 
Prévost, s’est rendu dans 

la commune. Une première 
rencontre au cours de 

laquelle le maire, David 
Queiros, a pu exposer les 

grands enjeux de la ville et 
les actions engagées afin 

d'améliorer le cadre de 
vie et participer à l’intérêt 

général.

Le préfet en visite
à Saint-Martin-d’Hères

L aurent Prévost, nouveau 
préfet de l'Isère, et le 

maire, David Queiros, se sont 
rencontrés en décembre, en 
terres martinéroises, en pré-
sence notamment de Michelle 
Veyret, 1re adjointe en charge 
des solidarités, Brahim Cheraa, 
adjoint à l'aménagement, à 
l'urbanisme et aux travaux, et 
Éléonore Lacroix, secrétaire 
générale de l'Isère. En Maison 
communale, les échanges se 
sont d’abord concentrés sur 
le renouvellement urbain du 
nord de la ville. L’occasion pour 
le maire de rappeler l’évolution 
d’un secteur qui, en trente ans, 
s’est complètement métamor-
phosé. De l’arrivée du tramway 
accompagnée de la requalifica-
tion structurante de la voirie, à 
l’industrie très présente cédant 

le pas à l’habitat (Zac Brun), 
jusqu'au développement d’ac-
tivités tertiaires, de santé et 
de services, et à l’ouverture 
prochaine du pôle de vie (Zac 
Neyrpic – entrée du domaine 
universitaire). Aujourd'hui, la 
mutation de la zone d’acti-
vités des Glairons ainsi que 
les connexions au campus se 
poursuivent, et la transforma-
tion de l’avenue Gabriel Péri 
en boulevard urbain mixant 
habitat, commerces de proxi-
mité et modes actifs de dépla-
cement est amorcé. Il a aussi 
été question d’habitat. Entre 
réhabilitations et construc-
tions nouvelles, Saint-Martin-
d’Hères, avec ses partenaires, 
dont l’État, mène une politique 
offensive. Avec un constat : 
la Ville affiche un rythme de 

réhabilitation deux fois plus 
important que la construction. 
À l'exemple de Champberton, 
inscrit en Quartier prioritaire 
de la ville (QPV), dont la der-
nière tranche de réhabilitation 
des 450 logements et l’amé-
nagement des espaces publics 
sont en cours, et de l'écoquar-
tier Daudet, deux sites sur les-
quels s'est rendue la délégation 

conduite par le maire. Sur la 
place Paul Éluard, dont le par-
king a été aménagé et embelli 
en 2021, il a été question d'ave-
nir autour du projet “Quartiers 
sud”, porteur de dynamisme, 
d'amélioration du cadre de vie 
et devant répondre aux grands 
enjeux en matière de dévelop-
pement durable. // NP
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Après la pharmacie Daudet et “Le joyeux 
cabinet médical” regroupant kinésithérapeutes 
et infirmières, l'écoquartier continue de s'animer 
et de développer l'offre de services et de 
commerces de proximité. Sur la place Sonia 
Delaunay, Jean-Louis Bucci et Daniel De Grandis 
ont ouvert leur boulangerie-pâtisserie le 
29 novembre. Marius et Nicoleta Timofte-Benta 
parachèvent les derniers travaux d'installation 
de leur épicerie fine Rumañol Market spécialisée 
dans la vente de produits aux saveurs roumaines 
et espagnoles. Au printemps, un marché 
proposant produits bio et/ou locaux s'installera 
les vendredis de 15 h à 19 h pour étoffer l'offre 
existante. // NP & KS

// ma ville... d'avenir et innovante

Au cœur du domaine universitaire, les anciennes halles Ampère vont se réinventer pour devenir une Maison des services 
à l'étudiant. Les travaux vont durer 24 mois. Les deux agences d'architecture sont MILK architectes, mandataire et METIS 
architecte, associé et non pas Futur A comme mentionné dans l'article paru dans le SMH ma ville de décembre. // Pr

éc
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 En 2019, suite à ma 
reconversion professionnelle, 

nous avons, mon épouse et 
moi, eu le projet d’ouvrir cette 

épicerie fine le “Rumañol 
Market”, (c’est la contraction 

de roumain et espagnol) au 
28 de la rue Alphonse Daudet 

car il n’y avait pas encore de 
commerce de proximité dans 

ce nouveau quartier. D’une 
surface de vente de 190 m², 

notre magasin proposera des 
produits de qualité frais, ou 

en vrac. Vous pourrez trouver 
des mets roumains : confitures, 
charcuteries fumées, fromages, 

des spécialités espagnoles, 
vins au détail notamment, dans 

l’espace boucherie-charcuterie, 
ainsi qu’un rayon primeur ou 

encore des légumes secs au 
poids... Nous comptons, si 

tout se déroule normalement, 
pouvoir ouvrir notre épicerie 

courant février, début mars.” //

MARIUS ET NICOLETA
TIMOFTE-BENTA

Épicerie Rumañol Market

©
 D

R

Nous avons décidé de nous installer à l'écoquartier Daudet car le 
cadre, l'ambiance, les locaux, l'immeuble nous ont tout de suite séduits 
et Alpes Isère habitat, à qui nous louons, est très à l'écoute. Mon travail 
se concentre sur la boulangerie et la viennoiserie. Tout ce qui sort de 
l'atelier est frais et artisanal. Et bien que cela soit un peu compliqué avec 
l'augmentation du prix des matières premières, nous ne dérogeons pas. 
C'est notre éthique. Comme notre volonté de travailler au maximum 
en local, ce que nous faisons, entre autres pour la farine qui provient du 
meunier Banette à Bourgoin-Jallieu. Composée de 2 pâtissiers, d'1 cheffe 
de vente, de 4 vendeuses, d'1 apprenti boulanger et de 2 boulangers, 
dont moi, l'équipe de Gusto est motivée et confiante, les bons retours y 
participent beaucoup. Maintenant, nous avons hâte que le marché s'installe 
et que l'épicerie ouvre ! ” //

JEAN-LOUIS BUCCI

Boulanger, cogérant 
de la boulangerie-
pâtisserie Gusto

© NP

 J'ai une formation en boulangerie-pâtisserie artisanale. Ici, j'assure 
la partie pâtisserie et traiteur (sandwiches, wraps, salades, quiches…), 

avec l'envie de faire plaisir et de régaler les clients, d'écouter leurs 
suggestions, leurs avis. Nous vendons des pâtisseries classiques, qui 

plaisent toujours, mais nous en proposons également de nouvelles, 
plus modernes, revisitées. Nous nous attachons aussi à travailler avec 

des ingrédients locaux, comme par exemple pour nos tartelettes aux 
noix dont les fruits proviennent d'un producteur du Dauphiné. Depuis 

l'ouverture, les retours sont bons, c'est encourageant et motivant. À 
nous de faire en sorte que cela continue et de nous appliquer à faire 

toujours mieux. Nous allons bientôt pouvoir mettre en place la terrasse. 
Les clients pourront s'y asseoir à tout moment de la journée, et des 
formules seront proposées pour le petit déjeuner et le déjeuner.” //

DANIEL DE GRANDIS

Pâtissier, cogérant 
de la boulangerie-

pâtisserie Gusto

© NP

L'écoquartier Daudet s'anime 

© Stéphanie Nelson
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Alma, une Scop* en pleine forme !

// ma ville... d'avenir et innovante

Avec plus de 100 salariés, 
des filiales de distribution à 
l’international, Alma est l’une 
des pépites économiques de 
Saint-Martin-d’Hères et se 
classe parmi les entreprises 
iséroises avec les pourcen-
tages de rentabilité nette les 
plus élevés (11 M€ de chiffre 
d’affaires, 1,9 M€ de rentabi-
lité)*. Créée en 1979 par des 
chercheurs en mathématiques 
appliquées, elle s’est dévelop-

pée dans l’édition de logi-
ciels industriels. «  Nous 

nous sommes ensuite 
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Développement urbain

Les quartiers sud 
amorcent leur transformation

Un projet d'envergure, structurant 
et fédérateur, va voir le jour dans les 

quartiers sud de la commune. Une 
importante phase de concertation 

s'ouvrira ce printemps autour des six 
axes qui le fondent.

C onduit par la Ville, en partenariat 
avec Grenoble-Alpes Métropole 
et Grenoble, le projet “Quartiers 

sud” va profondément transformer le vi-
sage des secteurs Paul Bert et Paul Éluard. 
L'avenue Marcel Cachin, y compris la place 
Paul Éluard dont une partie a déjà été ré-
habilitée, les rues Émile Zola et Frédéric 
Chopin vont être entièrement repensées et 
réaménagées dans le cadre de la démarche 
“Cœur de ville, cœur de métropole ”. Les 
grands objectifs étant d'embellir le cadre 
de vie, d'accorder une plus large place aux 
piétons et aux cycles, de mettre l'accent sur 
la végétalisation.

Terrains “Rival” :
entre agriculture urbaine et habitat 

Ces terrains s'étendent sur un peu plus 
de 6 hectares, dont la moitié restera libre 
de construction. Un projet d'agriculture 
urbaine verra le jour, notamment autour 
du maraîchage et du développement des 
circuits courts. La partie située plus au sud 
accueillera de nouveaux logements, avec 
des commerces en rez-de-chaussée, dans 
une démarche d'écoquartier 100 % énergie 
renouvelable, conçu autour d'une trame 
verte, en harmonie avec l'existant et en 
cohérence avec les avenues Marcel Cachin 
et Léon Jouhaux. Construire va de pair avec 

réhabiliter. Aussi, agir pour un habitat éco-
nome en énergie et un patrimoine valorisé, 
sont des axes forts du projet. À travers le 
dispositif Mur|Mur, notamment, la Ville et 
Grenoble-Alpes métropole sont engagées 
pour accompagner les copropriétés du 
secteur dans la sobriété énergétique et la 
valorisation du patrimoine. Une réflexion 
est également en cours pour étendre ce 
dispositif aux maisons individuelles.
Partie intégrante du projet, la médiathèque 
André Malraux, la maison de quartier Paul 
Bert et l'Espace culturel René Proby tra-
vaillent d'ores et déjà à participer plus 
encore à la vie, à l'animation du quartier et 
à ce renouveau à venir. Parallèlement, dans 
un souci de redynamisation du marché et 
des pôles de commerces de proximité – 
à laquelle la requalification des espaces 
publics va largement contribuer – un tra-
vail va être mené avec les commerçants 
propriétaires pour améliorer le bâti. Les 
contours du projet sont là. Les échanges 

et la concertation avec les habitants et 
les acteurs du territoire viendront l'étayer, 
dans l'intérêt général et au regard des mul-
tiples enjeux. // NP

lancés dans la création de logi-
ciels pour le secteur de la santé 
et d’outils numériques collabora-
tifs. Nous n’avons pas un unique 
cœur de métier, c’est cela aussi 
notre  ADN  », précise Sylvain 
Cathébras, responsable com-
munication. Autre origina-
lité : Alma est une Scop, où les 
salariés sont associés majori-
taires de l’entreprise dont ils 
détiennent au moins 51 % du 
capital (100 % chez Alma), 65 % 
des droits de vote et décident 
ensemble des grandes orien-
tations. «  Nous  avons  aussi 

formalisé  le  concept  de  "sco-
pettes",  des  équipes opération-
nelles composées de 10 à 40 per-
sonnes, centrées sur un métier ou 
une activité. » Quant aux projets, 
la société a décidé de « créer un 
jardin forestier sur un terrain de 
7 000 m2  attenant à nos bâti-
ments  et  d’innover,  toujours, 
notamment  autour  des  enjeux 
environnementaux ». // GC

*Société coopérative et participative
**Direct éco, Le Dauphiné Libéré, 
7 décembre 2021 

ZOOM
UN PROJET D'ENVERGURE  

AUTOUR DE SIX AXES PHARES

•  Embellir l'espace public
•  Accompagner la rénovation  
du parc de logements existants

•  Dynamiser le secteur  
avec de nouveaux logements

•  Développer l'agriculture urbaine  
en cœur de ville

•  Valoriser les trois pôles de commerces 
de proximité et le marché Paul Éluard

•  Donner plus de lisibilité  
aux équipements publics
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Plan climat air énergie métropolitain

La ville réaffirme 
son engagement

En signant le 16 décembre dernier, 
avec 17 autres communes, la charte 

d’engagement dans le Plan climat air 
énergie métropolitain 2020-2026, 

Saint-Martin-d'Hères réaffirme 
sa volonté de contribuer 

à cette mobilisation collective 
en faveur du climat.

E n 2005, Grenoble-Alpes Métropole 
fut la première agglomération de 
France à élaborer et mettre en 

œuvre un Plan climat et Saint-Martin-
d'Hères une des premières communes à 
s'y associer. À l'heure où le sixième rap-
port du Giec* dresse un tableau sombre 
des bouleversements climatiques provo-
qués par l'activité humaine, la pertinence 
de cet engagement est plus que jamais 
évidente. En tant qu'acteurs majeurs des 
territoires, les collectivités territoriales ont 
leur rôle à jouer et la capacité à impulser 
des changements. Leur implication est 
donc essentielle. Pour les communes de 
la métropole, signer cette nouvelle charte 
consiste à s’engager sur des actions obliga-
toires et d’autres volontaires, choisies dans 
un catalogue regroupant 278 propositions. 
L'adaptation au changement climatique, la 
préservation des espaces naturels, agri-

coles et de la biodiversité ; agir pour la 
transition énergétique ou encore favoriser 
une approche environnementale intégrée 
dans les opérations d’aménagement sont 
autant de thématiques déployées dans 
cette charte.

141 actions 
concrètes 

Saint-Martin-d'Hères porte depuis de 
longue date des actions en ce sens. Dès 
2005, la Ville s'est donc engagée aux 
côtés de la métropole dans la lutte contre 
le changement climatique, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et la 
baisse des consommations énergétiques. 
De nombreuses actions ont vu le jour au fil 
des années et sont devenues des pratiques 
courantes avec de très bons résultats à la 
clé. À titre d'illustration, 2021 marque la 
sortie du fioul pour tous les équipements 
municipaux. Aujourd’hui, la 3e génération 
du Plan climat permet à la commune de 
s'inscrire dans de nouvelles actions, de 
s’engager sur des pratiques ambitieuses 
et responsables, en collaboration avec 
l’ensemble des acteurs. Construite pen-
dant le 1er semestre 2021, la charte intègre 
des enjeux d'avenir tels que la végéta-

Signature de la charte d'engagement. Ici le maire, David Queiros, avec Pierre Verri, 
vice-président de Grenoble-Alpes Métropole chargé de l'air, de l'énergie et du climat 
et Christophe Ferrari, président de Grenoble-Alpes Métropole.

L'ENGAGEMENT DE LA VILLE 
EN CHIFFRES 
Depuis 2006 : 
• moins 32 % de consommation énergétique
• moins 1 561 tonnes de CO2 émises
• 647 000 € de dépenses évitées //

lisation de la ville, l'agriculture urbaine 
ou encore le confort d'été pour tous. En 
planifiant 141 actions concrètes jusqu'en 
2026, comme mettre en place une poli-
tique d’achat d’énergies renouvelables 
(électricité verte, bio méthane, bio GNV), 
ou encore garantir une part significative 
d’espaces végétalisés et perméables pour 
toute nouvelle construction communale, 
Saint-Martin-d'Hères réaffirme fortement 
sa volonté de contribuer, à son échelle, à 
cette mobilisation collective pour le cli-
mat. // GC

*Groupe d'experts intergouvernemental  
sur l'évolution du climat
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ZOOM
ACTIONS PHARES DE LA VILLE 

EN 2021
•  Sortie du fioul à 100 % pour les bâti-
ments communaux avec l'installation 
de 2 chaudières aux granulés bois aux 
centres du Murier et Guy Môquet.

•  Renaturation d'un terrain communal 
de 5 000 m2 et d'un terrain en friche 
de près de 1 hectare derrière le lycée 
Pablo Neruda.

•  Accompagnement  de  l'installation 
de  l'entreprise  Champiloop  qui  va 
transformer en champignonnière un 
parking  souterrain  de  1  000  m2  à 
Renaudie.

• 116 arbres plantés supplémentaires.

L'ensemble des 17 premières communes signataires de la Charte d'engagement 
Plan climat air énergie métropolitain.
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La première étape de la rénovation de la résidence 
autonomie Pierre Semard s’est achevée avec la livraison, 

à la fin janvier, des logements de l’aile sud et un retour 
des résidents vers leur appartement refait à neuf.

Résidence autonomie Pierre Semard

À mi-parcours, 
les travaux vont bon train... 

L a Ville se réjouit du bon dé-
roulement de cette opéra-

tion de rénovation complexe, 
puisque réalisée en site oc-
cupé. En dépit d’un contexte 
sanitaire tendu et malgré une 
pénurie de certains matériaux 
de construction, la livraison de 
cette première phase de tra-
vaux s’est effectuée en temps 
et heure. Ainsi, au rez-de-
chaussée, les 12 bureaux admi-
nistratifs de la résidence et du 
SDVS*, une salle de réunion et 
une tisanerie ont été livrés dès 
septembre dernier. Quant aux 
32 premiers logements, ils l’ont 
été à la fin janvier. Cependant, 
il subsiste quelques finitions à 
prévoir ultérieurement en ce 
qui concerne le rehaussement 
du sol des balcons et la pose 
des stores en toile extérieurs 
qui seront différés en mars pro-
chain, en raison d’un problème 
d’approvisionnement.
Les échafaudages extérieurs 
ont maintenant pris place du 
côté nord du bâtiment et la ré-
novation de cette aile débu-
tera en février pour les 40 lo-
gements restants. Comme 

services d’aide à domicile, trois 
résidences intergénération-
nelles dont une livrée récem-
ment sur l'écoquartier Daudet 
et deux Ehpad** destinés à 
satisfaire tous les besoins in-
hérents au bien-vieillir de nos 
aînés. // KS

lors de la première tranche, 
elle concernera la mise en 
œuvre d’isolation extérieure, 
la restructuration complète 
et l’adaptation des apparte-
ments, ainsi que la réfection 
des circulations et communs... 
Les espaces salon et restaura-
tion ont, pour leur part, été li-
vrés fin janvier. 
Située au cœur du territoire, 
la résidence autonomie Pierre 
Semard est un exemple effi-
cace des solutions proposées 
par la Ville et son CCAS, à des-
tination des seniors martiné-
rois. Elle vient compléter les 

*Service de développement de la vie 
sociale
**L’Établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes est 
une maison de retraite médicalisée 
s'adressant à des personnes 
généralement âgées de plus de 60 ans, 
ayant besoin d'aide et de soins au 
quotidien.

Ancienne professeure de Lettres classiques, puis proviseure de lycée, originaire 
d’Hossegor, j’ai pris mes quartiers à la résidence autonomie Pierre Semard en août 
2011. J’ai déjà visité l’appartement témoin qui est identique en surface à celui que 

je dois bientôt regagner. L’appartement refait est plus clair et mieux agencé pour 
les personnes qui, comme moi, se déplacent à l’aide d’un déambulateur. Les portes 

sont plus larges et je pourrai accéder à ma salle d’eau aisément. Cependant, pour ces 
aménagements, deux grands placards ont été supprimés, ce qui va m’obliger à faire 

un tri sélectif pour que mes affaires et mes livres tiennent dans mon logement rénové. 
Dans cette résidence, qui n’est pas une maison de retraite, nous sommes des locataires 

autonomes et bénéficions de services de santé et de restauration très appréciables, ainsi que d’animations 
multiples sur place, qui nous permettent de nous rencontrer et de nous divertir. 

De plus, le quartier est agréable...” //

JEANNINE GUICHENEY - 87 ANS

Locataire à la 
résidence autonomie
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DES ATELIERS POUR ÊTRE À L’AISE SUR LA “TOILE”

À l’automne dernier, et après un stage “Pass numérique” à destination des habitants dési-
reux de se former à l’usage du numérique qui s’était déroulé sur une semaine, la maison 
de quartier Louis Aragon a mis en place un atelier hebdomadaire visant à consolider les 

acquis obtenus durant la première formation. Depuis le 29 novembre, et à partir des 
besoins des participants, l’animation numérique propose de découvrir le fonctionne-

ment d’un ordinateur, d’utiliser différents logiciels comme le traitement de texte ou 
encore de se familiariser avec la navigation sur Internet. Un animateur spécialisé est 

présent pour conseiller les habitants. Depuis le démarrage de cette activité, c’est une 
trentaine de personnes de tous âges qui ont pu venir peaufiner leur habileté face à la 

montée, parfois source d’angoisse, du “tout-numérique”. Généralement, ce sont les six 
ordinateurs publics qui sont investis lors de ces sessions, pour la réalisation de démarches 

administratives majoritairement, ou bien en vue de rédiger un CV. Les ateliers donnent des 
bases en facilitant l’accès au numérique et son usage. Ils visent, en outre, à rassurer le public 

en favorisant son aisance lors de l’utilisation d’outils numériques. // KS
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ont longtemps prévalu quant aux déléga-
tions et thématiques attribuées.

Agir sur
tous les fronts

Le second volet du rapport est dédié à 
la politique publique mise en œuvre par 
la Ville. Il se déploie en cinq axes : lutter 
contre les stéréotypes à tous les âges de 
la vie au travers de démarches éduca-
tives et/ou culturelles ; agir contre la pré-
carité des femmes en faveur d'une plus 
grande autonomie personnelle et profes-
sionnelle ; veiller au développement de 
la place des femmes dans les pratiques 
sportives, culturelles ou de loisirs ; favo-
riser une meilleure présence des femmes 
et des jeunes filles sur l'espace public ; 
communiquer et donner de la visibilité à 
l'engagement de la collectivité en faveur 
de l'égalité femmes-hommes. Cela se tra-

Le dernier Conseil municipal 
de l'année s'est ouvert par la 

présentation et le vote du budget 
primitif 2022 (voir dossier p. 16 à 19). 
C'est aussi lors de cette séance que le 

rapport annuel sur la situation 
en matière d'égalité femmes-hommes 

a été approuvé.

C onformément à la loi, et dans le 
cadre de la lutte contre les discri-
minations, la Ville a présenté son 

premier rapport annuel sur la situation en 
matière d'égalité femmes-hommes au sein 
de la collectivité en 2017. Étayé, enrichi 
et actualisé chaque année, ce document 
permet de dresser un état des lieux précis 
de la situation, et d'envisager les ajuste-
ments et améliorations à apporter afin de 
tendre toujours plus vers l'égalité de trai-
tement entre les femmes et les hommes.

L'égalité femmes-hommes 
au sein de la collectivité

Présenté en deux volets, le rapport s'at-
tache d'abord à détailler la gestion interne 
à la collectivité. S'agissant des ressources 

Conseil municipal du 14 décembre

Agir au quotidien pour l'égalité 
entre les femmes et les hommes

Mercredi 19 janvier 
à 18 h en Maison 

communale.

Et en direct sur  
la chaîne Youtube  

de la Ville.

PROCHAINE SÉANCE

Un. dit visible : un projet participatif et collaboratif 
pour questionner notre rapport à l’(in)visible 
et à la place des femmes dans la ville. 
Spectacle collectif samedi 12 mars. 
Plus d’infos : culture.saintmartindheres.fr

 
MÉTROPOLE

Grenoble, Saint-Martin-
d’Hères, Meylan, La Tronche 
et Gières dessinent la polari-
té nord-est de la métropole. 
Dans une visée d’aména-
gement prospective et co-
construite avec l'ensemble 
des acteurs concernés (villes, 

Polarité nord-est 
Construction d'un projet 
de territoire partagé

métropole de se doter d'une 
stratégie métropolitaine d’amé-
nagement autour d'une vision 
équilibrée et polycentrique du 
territoire. Cette stratégie s'or-
donne autour de trois secteurs 
de grands projets urbains, dont 
la polarité nord-est ; du ren-
forcement des centralités mé-
tropolitaines historiques de 
Grenoble et Vizille ; du renou-
vellement et de l'intensification 
des zones d'emploi et de l'amé-
nagement urbain le long des 
axes structurants.

Onze leviers d'actions 
pour la polarité nord-est

Afin de construire un projet ter-
ritorial autour de ces grandes 
orientations, un travail parte-
narial a été mené avec les com-
munes de Saint-Martin-d'Hères, 
Gières, Grenoble, Meylan et 
La Tronche, le Smmag*, puis 
partagé avec l'Université 
Grenoble-Alpes, le Chuga** et 
la technopole Innovallée. Cette 
démarche, accompagnée tech-
niquement par l'Agence d'urba-
nisme, a permis d’arrêter trois 

partenaires privés, institution-
nels...), le Conseil métropolitain 
a voté la mise en place d'une 
démarche de projet de terri-
toire partagé. 

Le Plan local d'urbanisme in-
tercommunal a permis à la 

humaines, l'analyse comparée des femmes 
et des hommes met en évidence les si-
tuations d'inégalité persistantes. À pon-
dérer toutefois au regard du statut de la 
Fonction territoriale qui crée, de fait, des 
inégalités fortes entre les filières et les 
cadres d'emploi, ainsi que par le caractère 
genré de certains métiers (filières sociales, 
petite enfance, métiers techniques…). En 
2020, les effectifs de la collectivité (Ville 
et CCAS) sont de 1 123 personnes, dont 
70 % de femmes. Afin d'aller vers une 
mixité de genre, une attention est portée 
sur les nouvelles embauches : en 2020, 
sur 96 recrutements, 41 % ont concerné 
des hommes. Les femmes sont également 
largement plus nombreuses à travailler à 
temps partiel : 26,3 %, quand la part des 
hommes atteint 2,55 %. Bien que le temps 
partiel soit choisi, c'est encore majoritaire-
ment les femmes qui, dans un couple avec 
enfant(s), réduisent leur temps de travail 
(82 % des salariés en France) ; avec des 
conséquences en matière d'égalité sala-
riale, d'évolution de carrière et de retraite. 
Le rapport détaille également l'encadre-
ment, la rémunération, l'accès à la forma-
tion professionnelle, les conditions de tra-
vail… Il s'intéresse aussi à la parité femmes-
hommes dans l'exercice de la citoyenneté. 
Signataire de la Charte européenne pour 
l'Égalité entre les femmes et les hommes 
dans la vie locale, la Ville veille à respec-
ter au plus près la parité au sein de l'exé-
cutif municipal (11 femmes et 13 hommes 
sur un total de 24 membres), des commis-
sions, des représentations extérieures… et 
à s'affranchir des stéréotypes genrés qui 
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>> “Bons sport martinérois” : versement d'une subvention excep-
tionnelle aux associations
Afin de faciliter l'adhésion des jeunes licenciés dans les asso-
ciations sportives, la Ville a reconduit le dispositif “Bons sport 
martinérois” pour la saison 2021-2022. 311 enfants et adoles-
cents, âgés de 5 à 17 ans et dont le quotient familial est inférieur 
à 700 euros, bénéficient ainsi d'une aide de 50 euros par per-
sonne. Le montant total de la subvention exceptionnelle versée aux 
15 associations ayant déduit l'aide de la Ville s'élève à 15 100 €. 
Délibération adoptée à l'unanimité

>> Convention d'objectifs et de moyens entre la Ville 
et l'Office municipal du sport (OMS) 
Le Contrat triennal 2018-2021 étant arrivé à son terme, le Conseil 
municipal a entériné sa reconduction pour une durée d'un an, ainsi que 
le maintien de la subvention annuelle pour un montant de 40 000 eu-
ros. Interlocuteur privilégié de la Ville, l'OMS est associé aux projets 
et événements en lien avec le mouvement sportif. Il est aussi l'inter-
face entre les acteurs du sport et la municipalité, contribue à élabo-
rer et mettre en œuvre une pratique sportive pour tous… L'OMS est 
aussi moteur de l'orientation municipale de “Santé au cœur du sport”, 
notamment par la gestion du centre médico-sportif qu'il assure de-
puis de très nombreuses années, et par la mise en place d'un disposi-
tif d'information et de prévention avec des professionnels de santé. 
Délibération adoptée à l'unanimité

DÉLIBÉRATIONS... EN BREF
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duit par des actions concrètes en direction 
des Martinérois. Comme les 120 séances 
d'éducation à la vie affective, relationnelle 
et sexuelle (émotions, identité…) program-
mées en 2021 dans les écoles, collèges et 
lycée (150 prévues en 2022), l'attention 
particulière portée aux familles mono-
parentales – constituées en grande ma-
jorité d'une mère avec enfant(s) – dans 
l'accompagnement de demande de loge-
ment social, ou encore la promotion du 
sport pour toutes et tous, de la culture au 
féminin, l'intégration de la dimension de 
genre dans les projets d'aménagements 
urbains… Avec ce plan d'actions, la Ville se 
mobilise pour comprendre, analyser et agir 
afin de gommer les inégalités et contribuer 
à ce que chacune et chacun ait sa place 
dans les sphères professionnelle, familiale 
et dans la vie quotidienne. // NP

Un. dit visible : un projet participatif et collaboratif 
pour questionner notre rapport à l’(in)visible 
et à la place des femmes dans la ville. 
Spectacle collectif samedi 12 mars. 
Plus d’infos : culture.saintmartindheres.fr
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et le renouvellement urbain de 
l'avenue Gabriel Péri. Les axes 
phares s'articulent autour de 
l'excellence économique, avec 
le renforcement des filières ma-
jeures (technologie de la santé, 
numérique, environnement...) ; 
de l’attractivité et de la solida-
rité en facilitant, par exemple, 
la construction de logements 
à destination des classes 
moyennes et populaires ; et en-
fin, autour de l'excellence envi-
ronnementale en aménageant 
un parc naturel urbain autour 

notamment des boucles de 
l'Isère, dont l'Île d'Amour. Les 
premières actions concrètes 
ont découlé de ces grands axes 
stratégiques. À titre d'exemple, 
il a été acté, entre autres, la 
nécessité de fluidifier les dé-
placements en transports en 
commun entre les deux rives de 
l'Isère (prolongement de la ligne 
D du tram, des Taillées jusqu'à 
la gare de Grenoble). Afin de 
permettre une articulation per-
tinente entre les projets com-
munaux, métropolitains, privés, 

dans le respect des compé-
tences de chacun, une gouver-
nance partagée sera mise en 
place avec l'ensemble des par-
tenaires. Quant au travail d'ani-
mation et de coordination de 
tous les acteurs, il sera assuré 
par la métropole. // GC

*Syndicat mixte des mobilités de l'aire 
grenobloise
**Centre hospitalier universitaire 
Grenoble-Alpes

>> Toutes les délibérations en 
ligne sur grenoblealpesmetro-
pole.fr

Travaux de nuit sur les rails de tram
Jusqu'au 29 juillet, des travaux de meulage des rails de tramway se feront 
de nuit. Une dérogation exceptionnelle a été accordée par la préfecture de 
l’Isère en raison de la nécessité des travaux et pour limiter l'impact sur le 
service des transports publics. 11 communes*, dont Saint-Martin-d’Hères, 
sont concernées. Les travaux pourront se dérouler du lundi au dimanche 
matin inclus, de 22 h à 6 h. // 

*Échirolles, Fontaine, Fontanil-Cornillon, Gières, Grenoble, La Tronche, Saint-Égrève, Saint-
Martin-le-Vinoux, Seyssinet-Pariset, Seyssins

objectifs stratégiques et 11 pro-
jets leviers, dont la mutation de 
la zone d'activité des Glairons 
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L a médaille qui vient de lui être décernée, Solange 
Roche l'a reçue avec modestie. « Le président de l'asso-
ciation Altitude, sport et détente (ASD), Yves Denux, en a 
fait la demande. Bien que je n'attende rien, c'est une belle 
attention qui vient saluer mon implication. ». Elle y met 

aussi du sens : « Cette reconnaissance souligne combien il importe 
que des gens participent à faire vivre les associations, donnent de leur 
temps et de leur énergie au service des autres, du collectif. S'il n'y a 
plus de bénévolat, il n'y a plus de solidarité. Or elle est essentielle ! » 
Son aventure au sein d'ASD remonte à 1995. 
« Avec ma sœur nous voulions bouger, pratiquer 
une activité physique. En club de préférence pour 
nous aider à garder la motivation. » 
Par le biais du club martinérois, elles nouent 
avec la randonnée pédestre. Enfilent les 
chaussures pendant les beaux jours, les 
raquettes quand le manteau blanc s'étend 
sur les chaînes montagneuses environnantes. 
Solange goûte la joie des balades hebdoma-
daires en pleine nature, le sentiment d'évasion qu'elles procurent, 
les paysages sans cesse renouvelés au fil des saisons. Et la franche 
camaraderie qui s'installe. Les liens qui se tissent – « C'est un peu 
à ça que doivent aussi servir les associations » –, et « les copines avec 
qui on partage un peu plus ».
Après une vie active partagée entre sa carrière professionnelle 
de secrétaire à l'UGA (Grenoble INP - Ensimag) et sa vie familiale, 
Solange prend sa retraite en 2012. Voilà que ce temps précieux 
qui lui faisait souvent défaut pour « faire des choses pour moi », 
elle en dispose désormais à l'envi. Dès lors, elle s'engage davan-
tage dans l'association, prend des responsabilités – elle est tré-
sorière adjointe – passe le brevet fédéral d'animatrice 2e niveau 

Honorée de la médaille 
de bronze du Comité 

départemental 
de l'Isère de la 

jeunesse, des sports 
et de l'engagement 
associatif, Solange 

Roche est de celles qui 
ne font pas les choses 

à moitié. Son plaisir 
n'est pas complet sans 

celui des autres.

qui l'autorise à animer l'un des groupes de marcheurs. « Celui qui 
prend le temps, qui est accessible aux participants ayant besoin d'y 
aller doucement, d'être à l'écoute de leur corps affaibli par un acci-
dent de la vie, par l'âge… » Et d'ajouter : « On y va tranquillement, on 
s'attarde pour goûter au soleil, faire des photos ; sans que cela nous 
empêche pour autant de faire du dénivelé et d'avaler des kilomètres. » 
Derrière ces sorties, Solange voit aussi les bienfaits psycholo-
giques : ne pas rester chez soi devant un écran de télé, s'aérer la tête 
et l'esprit, maintenir une vie sociale… Elle en mesure d'autant plus 

l'importance que la pandémie est passée par 
là. Le confinement a réinterrogé le quotidien 
de chacun. Dans cet enfermement contraint, 
Solange a renoué avec un plaisir enfoui… la 
lecture. Son temps libre à ne plus savoir qu'en 
faire, elle l'a comblé en (re)plongeant dans les 
livres. Elle découvre des auteurs jusqu'alors 
inconnus d'elle, comme le médecin-urgen-
tiste Lorraine Foucher à l'écriture enchantée, 
dévore les aventures polardesques – et culi-

naires – de la célèbre Agatha Raisin (M. C. Beaton), de la truculente 
Hannah Swensen (Joanne Fluke)… Ces ouvrages, la Martinéroise 
de toujours les emprunte à la médiathèque Paul Langevin voisine 
qu'elle a longtemps fréquentée : « Les bibliothécaires sont de bon 
conseil, proposent des coups de cœur, des nouveautés. C'est aussi un 
lieu convivial propice aux échanges. »
Avec le retour à une certaine normalité, Solange n'a pas remisé 
les livres. Elle a aussi retrouvé ses amis de marche, les échappées 
belles, ses cours de stretching et d'aquagym… 
À 69 ans, elle garde une énergie et l'envie de s'engager pour les 
autres intactes. // NP

Solange Roche

Le sens
de l'engagement 

S'il n'y a plus 
de bénévolat, 

il n'y a plus de solidarité. 
Or elle est essentielle ! 
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// ma ville... en mouvement

Le plaisir de la grimpe en partage 
Mercredi 15 décembre, les amateurs 

d'escalade avaient rendez-vous au gymnase 
Jean-Pierre Boy pour une journée “Rencontre 

Bloc*”. Moins vertigineux que les murs 
culminant jusqu'au plafond des gymnases, 
les blocs sont accessibles à un plus grand 

nombre, tout en proposant des niveaux 
de difficultés capables de donner du fil à 

retordre aux plus initiés… et de satisfaire les 
150 participants, dont 80 collégiens des trois 

établissements de la commune, des enfants 
et des adultes de l'EMS escalade, qui ont pu 

pratiquer la discipline tout en bénéficiant des 
conseils et du soutien bienveillant des dix 

éducateurs sportifs de la Ville mobilisés pour 
l'événement. //

*La surface à grimper n’excède pas 5 mètres, 3 mètres lors de la rencontre, 
et se pratique sans équipement d'assurance. 
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Des vacances festives et féeriques !
Pendant les vacances de fin d'année, les 210 enfants 

de 3 à 13 ans inscrits aux accueils de loisirs se sont fait plaisir ! 
Au centre du Murier, ils étaient invités à pénétrer dans la forêt 

enchantée à la rencontre de trolls facétieux, à construire une 
“cabatroll”, à confectionner de délicieuses pâtisseries, à jouer, 

créer, ou encore plonger dans des histoires féeriques narrées par 
un conteur du Centre des Arts du récit en Isère. 

Du côté de l'accueil de loisirs Henri Barbusse, les deux semaines 
étaient placées sous le thème “Chic et Choco !” Entre jeux 
collectifs, ateliers créatifs (1), séances de conte ou encore 

spectacle de marionnettes… l'ambiance était résolument à la 
fête ! Quant à la sortie au musée de la Magie des automates, elle 

a plongé les bambins dans un monde irréel et fantastique (2).

// ma ville... en mouvement

Quand les petits
 font leur cinéma…
Depuis 2010, le festival Trois petits 
pas au cinéma met les “petits pas dans 
les grands”, afin de faire découvrir le 
7e art aux enfants de 3 à 6 ans, lors de 
séances spécialement adaptées à leur 
âge. Du 6 au 11 décembre, les cinéphiles 
en herbe ont pu aller à la rencontre 
de personnages animés loufoques ou 
attachants, de dragons amoureux, de 
princesses atypiques, d’animaux dotés de 
parole ou de héros [extra] ordinaires. Tout 
avait été prévu et orchestré par l’équipe 
de Mon Ciné pour faire de ces premières 
expériences des moments inoubliables : 
lumières tamisées, voix douces, et même 
des ateliers de coloriage. Les enfants ont 
pu s’en donner à cœur joie bien installés 
à plat ventre sur la moquette, avec des 
feutres multicolores en mains !

D
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Des retrouvailles enthousiastes…
Les cafés-lecture à la médiathèque André Malraux ont repris 
le samedi 4 décembre, après une interruption de près de deux 
ans. C’est avec bonheur que Chantal, Odile ou Roselyne ont 
repris leur place habituelle, assises en cercle dans la salle dédiée 
à cette activité chaque premier samedi du mois. Si pour des 
raisons évidentes, le traditionnel café ne fumait pas sur la table 
de présentation, la thématique du Moyen Âge, elle, a intéressé 
plus d’une lectrice assidue avec des auteurs tels que Stefan 
Hertmans ou Romain Sardou. Il y en avait pour tous les goûts, du 
polar moyenâgeux en passant par le roman épique ou la bande 
dessinée. À l'issue de la séance, les férues de lectures avaient pris 
rendez-vous pour la session suivante avec une thématique autour 
de l’amour, tout un programme !

Mille et un contes
À la fin de l’année, les quatre espaces de la médiathèque se sont emplies d’histoires merveilleuses avec l’événement Contes 

et maternelles, organisé par la Ville en partenariat avec le Centre des Arts du récit en Isère et Ludopark. 
Du 3 au 17 décembre, les conteurs sont venus chuchoter à l’oreille des enfants martinérois de la petite à la grande section 

de maternelle pour les amener dans des mondes peuplés de fantaisies et de récits ancestraux pour un temps suspendu 
au pays des fables.

// ma ville... en mouvement

Un centre de vaccination place Étienne Grappe
Laurent Prévost, préfet de l'Isère et le maire, David Queiros, se 

sont rendus au centre de vaccination installé sur la place Étienne 
Grappe depuis le 13 décembre. Ils ont salué cette initiative de 

santé publique destinée à répondre à la forte affluence et rendue 
possible grâce au partenariat noué entre le docteur Paul Saou 
et l'équipe du centre de santé l'Étoile, la Ville, la Communauté 

professionnelle territoriale de santé sud-est grenoblois (CPTS) et 
Alpes-Isère habitat. Le centre de vaccination est ouvert jusqu'au 

31 mars. Pour prendre rendez-vous : www.maiia.com
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Budget 2022, ambitieux, 
responsable et solidaire

© Stéphanie Nelson

42 % du budget 
de fonctionnement 

consacré à l'éducation

Le 14 décembre, le Conseil municipal 
a voté le budget primitif 2022. 

Entérinant les grands axes politiques 
et financiers débattus en novembre 

lors de la présentation du Rapport 
d'orientation budgétaire (ROB), 

il se veut à la fois ambitieux, 
responsable et solidaire.

77 millions d'euros 
(M€) : c'est le 
montant total 
du budget 2022. 
56,2 M€ pour le 

budget de fonctionnement et 20,8 M€ 
pour la section investissement (emprunts, 
reports, immobilisations…). Ce budget est 
marqué par une reprise de l'activité éco-
nomique en 2021, après la forte réces-
sion due à la pandémie en 2020, même si 

Dépenses de fonctionnement par secteur

42 %

27,3 %

23 %

14,7 %

9,6 %
9,6 %

Budget de 
fonctionnement consacré 

à l'éducation

Services généraux 
et sécurité

Aménagement, services 
urbains et environnement, 

actions économiques, 
logement

Enseignement

Sport et jeunesse
Famille

Impôts locaux 

Pas d'augmentation
des taux
communaux

Afin de ne pas peser davantage sur le 
budget des familles, l'équipe municipale 

fait le choix de ne pas augmenter la 
part communale des impôts locaux pour 

la dix-huitième année consécutive.

P our rappel, la suppression de la taxe 
d'habitation (résidences principales) 

sera effective pour tous en 2023. Afin 
de compenser cette perte de recette fis-
cale pour les communes, un glissement 
s'opère depuis 2021 sur la taxe foncière : 
la part due auparavant au Département 
est désormais versée à la commune. Il n'y 
a donc pas d'augmentation de la part com-
munale de la taxe foncière (55,94 %, dont 
40,04 % taux communal + 15,90 % taux 
départemental). // 
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• Budget de 
fonctionnement : 

56,2 M€

 // Dossier

Budget 2022, ambitieux, 
responsable et solidaire

temps péri et extrascolaires. 
Avoir une ambition pour la ville, c'est ré-
pondre aux besoins du présent, comme 
la mise en accessibilité des bâtiments 
recevant du public. C'est voir loin, pré-
parer l'avenir en répondant aux enjeux, 
aux évolutions nécessaires, tout en amé-
liorant le cadre de vie des habitants. Les 
projets urbains Voltaire, Croix-Rouge et 
“Quartiers sud”, dont le lancement débu-
tera par une large concertation au prin-
temps, l'aménagement des espaces publics 
à Champberton et Renaudie… vont dans ce 
sens. Et font sens. // NP

l'avenir reste incertain au regard de l'évo-
lution fluctuante de la situation en France 
et dans le monde.

Une ambition
pour les habitants et le territoire

Dédié à l'éducation, le premier poste des 
dépenses de fonctionnement, à hauteur de 
42 %, marque clairement l'engagement de 
l'équipe municipale en faveur de l'émanci-
pation de la jeunesse. Le soutien aux as-
sociations sportives, culturelles, solidaires, 
à celles tournées vers le vivre-ensemble, 
l'environnement… en est aussi un signe 
fort, en même temps qu'il témoigne de la 
volonté de la Ville d'être aux côtés d'un 
monde associatif, et des femmes et des 
hommes qui le font vivre, que la pandémie 
continue de malmener. La solidarité est 
également portée haut, avec, pour la troi-
sième année consécutive, une subvention 
de 2,8 M€ versée au CCAS qui œuvre au 

plus près des habitants, soutient et accom-
pagne les plus fragiles et précaires d'entre 
nous. Soucieuse de préparer l'avenir, de 
poursuivre son développement, d'agir en 
faveur de la transition écologique, d'ac-
compagner toujours mieux les familles et 
les Martinérois par un service public fort, 
de qualité et de proximité, la municipalité 
a fait le choix de maintenir un niveau d'in-
vestissement élevé. La Ville poursuit ainsi 
la rénovation et la modernisation de ses 
groupes scolaires afin de continuer d'ac-
cueillir les enfants dans les meilleures 
conditions pendant la classe et sur les 

A près avoir pendant plusieurs années limité 
son emprunt et remboursé les échéances de 

son encours existant, grâce à la recette exception-
nelle perçue en 2012*, la Ville s'est progressive-
ment désendettée. L'excédent cumulé ayant été 
utilisé et deux emprunts ayant été souscrits en 
2021, l'encours de la dette (capital restant dû) est 
naturellement en hausse mais reste inférieur aux 
villes de même taille. // 

*Cession du parc de logements
À noter que le taux d'endettement par habitant est 
en dessous de la moyenne des villes ayant la même 
strate de population : 690 € par habitant 
à Saint-Martin-d'Hères contre 1 018 €. Intérêts de la dette 

en cours
Remboursement en 
capital de la dette

Capital restant dû au 
01/01 (éch. de droite)

0
500 000

1 000 000
1 500 000
2 000 000
2 500 000
3 000 000
3 500 000
4 000 000 30 000 000

28 000 000
26 000 000
24 000 000
22 000 000
20 000 000
18 000 000
16 000 000
14 000 000
12 000 000
10 000 000

2019 2020 2021 2022

Dette
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• Budget d'investissement : 
20,8 M€ 

Budget total : 77 M€
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Charges à caractère général
8,6 M€ 
dont : 

>> électricité 
920 000 €

En augmentation de 19 000 €, très inférieur 
au coût réel de la hausse du prix de l'électricité, 
grâce à des bâtiments moins énergivores

>> combustibles 
440 000 €

En baisse grâce à la rénovation des chaufferies et passage 
aux chaudières à granulés bois (centres du Murier, Guy Môquet 

et L'heure bleue)
>> entretien, réparation

des bâtiments publics
245 300 €

>> achats de livres pour la médiathèque 
et la petite enfance 

108 000 € 

// Dossier

F o n c t i o n n e m e n t
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Produits 
de services, 

ventes…
3,5 M€

Dotations de l'État, 
de la Métro 

et divers
16 M€

Fiscalité
locale

36,6 M€ 

Culture
>> Subvention au budget de Mon Ciné

340 000 € 
>> Street Art Fest

15 000 € 
>> SMH en scène : accueil d'artistes en résidence

12 000 € 

Sport
>> Gymnase Voltaire

350 000 € 
dont : 

105 000 € 
>> mur d'escalade 

et 50 000 € 
>> équipement 

pour les associations

Écoles
>> École élémentaire Paul Langevin

8,2 M€
dont 685 000 € en 2022

>> Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier
2,2 M€ 

création d'un nouveau restaurant scolaire, 
végétalisation et réaménagement de la cour, 

restructuration des abords et de l'entrée de l'école.
>> Groupe scolaire Gabriel Péri 

1,2 M€ 
dont 424 000 € en 2022 (menuiseries)

>> École élémentaire Joliot-Curie
201 000 €Accessibilité

>> Ad'Ap
4,2 M€ 

sur 9 ans, en 2022 : 
730 310 € afin de poursuivre 
la mise en accessibilité des 
bâtiments publics avec des 
travaux prévus dans les écoles 
Voltaire et Paul Bert ainsi que 

dans deux maisons 
de quartier

Sobriété 
énergétique

>> Schéma directeur des chaufferies
285 000 € 

 >> Éclairage public
303 000 € 

2 M€ 
subventions

14 M€ 
financements propres

I n v e s t i s s e m e n t

Culture
>>Réhabilitation 
de L'heure bleue

384 000 €
dont 350 000 € 
pour la rénovation 
de la sonorisation
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// Dossier

Jérôme
Rubes
Adjoint 
aux 
finances 

« Le budget 2022 est à envisager à 
l’aune de l’élection présidentielle qui 
se  déroulera  au  cours  du  premier 
semestre. C’est un budget prudent au 
regard d’un contexte national géné-
rant  des  inquiétudes  et  des  inter-
rogations quant au coût de la crise 
sanitaire et de la prise en charge par 
l’État des dépenses supplémentaires 
induites par la pandémie. 
Toutefois, l'équipe municipale garde 
le cap au niveau de sa politique d’in-
vestissement maintenue à hauteur 
de 20,8 M€. L’emprunt est de nou-
veau  mobilisé,  en  raison  des  taux 
bas  actuels,  ce  qui  va  permettre 
une souplesse budgétaire, sans pour 
autant  augmenter  les  impôts  des 
Martinérois.  En  ce  début  d’année, 
plusieurs axes sont maintenus dans 
l’objectif de mener à bien la politique 
de la Ville. Elle est orientée tout par-
ticulièrement sur le développement 
des actions en direction des  jeunes 
avec,  par  exemple  le  recrutement 
de  plusieurs  animateurs  rattachés 
aux maisons de quartier en vue de 
proposer toute l’année des activités 
ludiques  et  sportives ainsi  que des 
événements festifs.
2022 est aussi l’année du démarrage 
de chantiers d’envergure à l’instar de 
la reconstruction de l’école élémen-
taire Paul Langevin et d’importants 
travaux au groupe scolaire Vaillant-
Couturier,  ainsi  que  de  la  rénova-
tion totale de  la  résidence autono-
mie Pierre Semard, qui entre dans sa 
deuxième phase.
La  politique  de  réduction  des  iné-
galités  conduite  par  la Ville  et  son 
CCAS perdure au niveau territorial 
avec : un service public renforcé et 
de proximité en prise directe avec les 
attentes des habitants  ; un soutien 
important à  la dynamique associa-
tive et sportive ; un développement 
urbain,  écologique  et  environne-
mental et un important souci de jus-
tice sociale. Toutes ces actions sont 
mises en œuvre dans une perspec-
tive  d’accroissement  du  bien-vivre 
ensemble pour que les Martinérois se 
sentent bien dans leur ville et soute-
nus à toutes les étapes de leur vie. » // 
Propos recueillis par KS

F o n c t i o n n e m e n t

D
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SES

Scolaire 
et périscolaire

7,4 M€

Solidarité 
et action sociale

>> Subvention au CCAS
2,8 M€

soit 40 % du budget du CCAS

Soutien 
aux associations

1,3 M€
dont :

>> associations sportives
706 700 € 

 >> culturelles
 122 550 € 

 >> de jeunesse
 104 000 € 

>> de l'action sociale
35 000 € 

Écoles
>> École élémentaire Paul Langevin

8,2 M€
dont 685 000 € en 2022

>> Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier
2,2 M€ 

création d'un nouveau restaurant scolaire, 
végétalisation et réaménagement de la cour, 

restructuration des abords et de l'entrée de l'école.
>> Groupe scolaire Gabriel Péri 

1,2 M€ 
dont 424 000 € en 2022 (menuiseries)

>> École élémentaire Joliot-Curie
201 000 €

Cadre de vie
>> Espaces publics Renaudie

3,1 M€ 
dont 489 000 € en 2022

>> Requalification des espaces 
publics Champberton 

3 M€ au total
dernière tranche d'un montant de 

425 000 €, dont 150 000 € en 2022
>> Requalification  

des places publiques
196 000 €

Masse salariale
36 M€

Près de 1 000 agents pour 
assurer un service public 
de qualité et de proximité 
auprès des habitants, 
à tous les âges

Restauration
scolaire

2,4 M€
+ de 60 % des enfants scolarisés 

mangent à la cantine 
>> 2 350 repas 

sont préparés par jour

I n v e s t i s s e m e n t

>> Réhabilitation résidence autonomie 
Pierre Semard

2,8 M€ 
en 2022, sur un total de 4,9 M€ (hors 

acquisition du bâtiment)

Aménagement urbain
>> Renouvellement urbain Voltaire

200 000 €
création de la rue Marie Paradis en 
accompagnement de l'opération de 
logements et devant desservir quatre 

bâtiments
>> Renouvellement 
urbain Croix-Rouge

197 000 €
requalification de la rue Gay // Dossier réalisé par GC, NP & KS
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Exposition Saison 2021-2022

22 janvier > 10 mars 
YELLOW COLLECTION  
de Roland Orépük

>  Conférence de Fabrice Nesta jeudi 3 mars  
à 19 h : La couleur seule (entrée libre)

DR
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Henri Rive, 
un militant inlassable 

C’est avec une grande émotion que 
la Ville et celles et ceux qui l’ont bien 

connu ont appris la disparition d’Henri 
Rive dans la nuit du 5 au 6 janvier, à 

l’âge de 94 ans. Militant communiste 
et syndicaliste CGT, cadre supérieur 

dans la Fonction publique, adjoint au 
maire de Saint-Martin-d'Hères, figure 
connue et reconnue, Henri Rive était 

un homme de conviction. 

A ncien premier adjoint de Saint-
Martin-d’Hères, secrétaire général 
de la Ville de Grenoble, syndiqué à 

la CGT, membre du Parti communiste fran-
çais, Henri Rive sera également l’un des di-
rigeants de la société coopérative ouvrière 
Manufrance. Sa force de travail alliée à son 
engagement, tant syndical que politique, a 
imprégné le parcours d'Henri Rive. Relater 
sa vie, c'est aussi cheminer à travers les 
événements qui ont marqué la deuxième 
moitié du xxe siècle. Henri Rive est né le 
13 avril 1927 à Vienne. Ses parents, épi-
ciers, portent alors encore les empreintes 
de la Grande Guerre, puisque sa mère est 
veuve de guerre d’un premier mariage et 
son père a été gravement blessé lors de la 
bataille des Dardanelles. Ils ouvriront un 
café-épicerie à Calluire-et-Cuire (région 
lyonnaise), où Henri Rive va suivre sa sco-
larité. Très bon élève, l'épouse du direc-
teur de l’école interviendra auprès de ses 
parents pour qu'il aille au lycée à Lyon, à 
une époque où la scolarisation en secon-
daire est minoritaire, d’autant plus pour les 
jeunes issus des classes populaires. Après 

son baccalauréat littéraire, il s’inscrit en fa-
culté de droit et au centre d’études et de 
préparation aux concours administratifs. Il 
obtiendra une licence en droit et le diplôme 
de l’IEP. C’est durant ses études qu’il com-
mencera à s’intéresser aux questions syn-
dicales et politiques. Dès lors, il ne cessera 
de mener de front militantisme et carrière 
professionnelle. Une carrière qu'il démarre 
à la ville de Lyon en 1950, sous la municipa-
lité d’Édouard Herriot. Affecté au secréta-
riat général, il rencontre sa future épouse, 
Madeleine Margot, employée à la comp-
tabilité et décédée en 1999. De leur union 
naîtront trois enfants. En 1965, Henri Rive 
postule à la Ville de Grenoble, sous la man-
dature d'Hubert Dubedout. D'abord direc-
teur de service, il aura en charge la pré-
paration des Jeux olympiques de 1968 et 
le développement de la commune. Il sera 

ensuite secrétaire général de 1976 à 1983, 
où il mit fin à ses fonctions après l’élec-
tion à la mairie d’Alain Carignon (RPR). En 
parallèle de sa carrière de cadre supérieur 
de la Fonction publique territoriale, Henri 
Rive fut un militant inlassable. Il adhère à la 
CGT en 1955 et au Parti communiste fran-
çais en 1967. Secrétaire régional Rhône-
Alpes de la fédération CGT des services 
publics, il est très impliqué dans le mou-
vement de Mai 1968 et devient l’un des 
dirigeants de la société coopérative ou-
vrière Manufrance, qui sera liquidée en 
1985. De 1971 à 2001, Henri Rive fut élu 
conseiller municipal communiste de Saint-
Martin-d’Hères. Il sera premier adjoint au 
maire Jo Blanchon de 1995 à 1999. Il pré-
sida, après l’avoir créé, le premier syndicat 
intercommunal d’informatique et fut éga-
lement président de la commission des fi-
nances de la communauté d’aggloméra-
tion de Grenoble. Tout au long de son par-
cours, Il a démontré sa capacité à gérer, 
sans confusion des rôles, son métier de 
secrétaire général d’une grande ville, son 
engagement syndical et sa mission d’élu 
municipal. Homme de tous les combats, 
profondément humaniste, il a été un mi-
litant passionné ainsi qu’un citoyen forte-
ment impliqué dans la vie de sa commune 
puisqu'il sera aussi pendant de nombreuses 
années vice-président puis administrateur 
du CCAS et secrétaire de l'association 
Ensemble et solidaires - UNRPA* présidée 
par sa compagne Angèle Varoquier. // GC

*Union nationale des retraités et personnes âgées

// Hommage
D

R
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// ma ville... culturelle

culture.saintmartindheres.fr

J usqu'au 13 février Saint-
Mart in-d 'Hères  s 'af-
fiche en mode hip-hop 

et déroule une programma-
tion dense et éclectique. En 
ouverture, un solo de Bouba 
Landrille Tchouda (Cie Malka), 

La 6e édition du Hip-Hop 
Don't Stop Festival est 

lancée ! La programmation 
imaginée par SMH en 

scène et Citadanse fait 
de cet événement un 

concentré de talents et 
d'énergies créatrices. Un 

incontournable à voir, à 
vivre, à explorer. 

Hip-Hop Don't Stop Festival

Quand la ville 
danse…

J'ai pas  toujours dansé comme 
ça, dans lequel le parrain du 
festival dessine un autopor-
trait sensible. Tandis que Fli  
(Cie Art move concept), spec-
tacle mêlant subtilement 
danse, arts du cirque et mime, 

emportera le public de L'heure 
bleue dans une atmosphère 
poétique et émouvante… 
Cette année, le festival s'ex-
porte aussi à La Rampe dans 
un spectacle 100 % féminin 
(Queen blood), à L'Amphithéâtre 
de Pont-de-Claix (Hip-hop, 
est-ce bien  sérieux  ?) et sur le 
Domaine universitaire où se 
dérouleront les “Rencontres 
de toutes les danses”. Pour 
aller plus loin, croiser les arts 
et conquérir de nouveaux pu-
blics, l'édition 2022 s'étend à 
Mon Ciné avec la projection 
de Haut et fort de Nabil Ayouch, 
invite à découvrir un autre as-
pect de la culture urbaine à tra-
vers les fresques réalisées au fil 
des éditions du Street art Fest, 
s'empare des murs de L'heure 
bleue avec l'exposition Les pi-
liers du hip-hop sans cliché de 
Pascale Cholette. 

Les 
incontournables

 24 artistes prêts à en découdre 
sous le regard d'un jury de pro-
fessionnels, ça vous parle ? Le 
célèbre battle revient et promet 
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des défis de haut vol dans une 
ambiance surchauffée ! Idem 
pour la soirée “Hip-hop addict” 
qui, en plus du spectacle évé-
nement Addiction (Bboy Junior, 
Kalli Tarasidou), verra une cen-
taine de jeunes talents de l'ag-
glomération investir la scène 
de L'heure bleue. Les valeurs 
de transmission et de partage 
portées par Citadanse et la 
Ville sont aussi bien présentes. 
À la masterclass et aux ate-
liers d'initiation parent-enfant 
s'ajoutent des immersions au 
pôle couple-enfant du CHU de 
Grenoble, dans les accueils de 
loisirs ainsi qu'au centre médi-
cal Rocheplane. 
Et puisque le breakdance fera 
son entrée aux Jeux olym-
piques de Paris en 2024, le fes-
tival prend le temps de se poser 
pour retracer l'histoire de la dis-
cipline et confronter les points 
de vue lors d'une conférence à 
l'intitulé évocateur : “Le brea-
king, de la rue aux Jeux olym-
piques : un art avant tout !”… 
Place à l'art, donc. // NP

Depuis trois ans, je participe à la réflexion 
que mène la Fédération française de danse 
(FFD) autour de l'entrée du breaking aux 

Jeux olympiques de Paris en 2024. J'ai 
également été régulièrement consulté pour 

faire le lien sur l'actualité départementale 
et régionale. Au fil des 5 battles, Saint-

Martin-d'Hères a accueilli quasiment tous 
les athlètes, artistes qui sont aujourd'hui 

en équipe de France. L'événement a donc naturellement attiré 
l'attention de la FFD, d'où la présence cette année de Abdel 

Mustapha, l'entraîneur-coordinateur de l'équipe de France de 
breakdance parmi les membres du jury. C'est très valorisant pour 

la commune et pour le festival ! C'est aussi la reconnaissance du 
travail accompli et du partenariat fort entre la Ville et Citadanse. 

Dans les prochaines années, mon ambition est d'accueillir à Saint-
Martin-d'Hères, sur la scène régionale de L'heure bleue, les 

championnats de France de breaking, j'espère d'ici 2024… en tout 
cas c'est sur les rails ! ”

HACHEMI MANAA

Danseur et choré-
graphe, cofondateur 

de la Cie Citadanse

©
 N

P

Fli (Cie Art move concept), vendredi 4 février, 20 h à L'heure bleue 
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Les cinémas d'Afrique vous donnent rendez-vous du 9 au 13 mars 
Mon Ciné accueille du mer-
credi 9 au dimanche 13 mars 
les Rendez-vous des cinémas 
d'Afrique. Un événement in-
contournable qui propose une 
programmation sous le signe 
de la diversité de genres (fic-
tion, documentaire, anima-
tion, courts-métrages), de 
tonalités et d'origines géo-
graphiques (Algérie,Tunisie, 
Maroc, Sénégal, Burkina-
Faso...). Élaborés de manière 

André Bonaz et Gilbert 
Giroud, deux bénévoles formés 

aux recherches généalogiques, 
accompagnent les habitants qui 
le souhaitent dans la recherche 
de leur histoire familiale… Les 

ateliers se déroulent à l'espace Paul 
Langevin de la médiathèque, de 
14 h 30 à 16 h, les vendredis 

4 mars et 1er avril 
(sur inscription, 

04 76 42 76 88).

ATELIERS DE GÉNÉALOGIE

Anass Messaïli - 19 ans

Un concertiste
en herbe

Martinérois, ce jeune élève 
violoncelliste au Conservatoire à 

rayonnement communal Erik Satie 
depuis de nombreuses années a 

participé les 9 et 10 décembre 
derniers aux concerts El Tangolero 

qui se sont déroulés 
à l’Espace culturel René Proby.

C’ est à l’âge de sept ans et jusqu’à 
ses dix ans que Anass a eu 
l’occasion d’approcher la pra-

tique du violon à l’école Henri Barbusse, 
où le dispositif “Les violons de Barbusse” 
fonctionne toujours sous la houlette de 
Mariannick Roux, professeure au CRC Erik 
Satie. « Ce choix, au départ, m’a été imposé 
par mon père, ainsi qu’à Jawad, mon frère ju-
meau. En fait, je ne viens pas du tout d’une 
famille de musiciens. Mais le vrai déclencheur 
de ce qu’on pourrait appeler ma “vocation 

musicale” est arrivé plus tard, en 4e année de 
pratique orchestrale dans la classe de Denis 
Jeannet. C’est à ce moment-là que j’ai vrai-
ment  aimé  jouer,  car  avant,  plus  petit,  je 
trouvais  les cours de solfège pur très fasti-
dieux... » Aujourd’hui, le jeune homme pra-
tique le violoncelle depuis dix ans et il fait 
partie de l’Orchestre du Campus, dont il 
est vice-président depuis novembre 2020. 
« Je suis en 2e année de licence de biologie 
option santé à l’Uga. Je m’entraîne tous les 
jours à la maison pour améliorer ma pratique 

instrumentale. Et je ne vous cache pas, qu’en 
ce moment, avec la préparation des partiels 
et mes heures de cours au CRC, je suis vrai-
ment très occupé, parce que je dois gérer de 
front toutes ces disciplines très exigeantes… 
Bien sûr, dans l’idéal, un jour j’envisagerai de 
devenir violoncelliste professionnel. » Ce qui 
le freine encore, c’est la complexité du mé-
tier de concertiste qui a l’air très rude. « Je 
n’arrive pas bien à me projeter et à imaginer 
comment je pourrais réellement me profes-
sionnaliser. » Anass se donne encore deux 
années de réflexion, le temps de finir son 
cursus universitaire. « Le violoncelle et les 
études  remplissent  tout mon  temps, mais 
quand j’arrive à m’échapper, je pars faire du 
vélo en montagne ou de la musculation. Ces 
sports individuels me permettent de m’aérer 
l’esprit tout en ayant une activité physique 
intéressante ! » // KS

collaborative avec une di-
zaine d'associations cultu-
relles de l'agglomération, les 
Rendez-vous des cinémas 
d'Afrique sont également 
ponctués de nombreux temps 
forts : avant-premières, dé-
bats en présence des réalisa-
teurs, échanges... Alors, à vos 
agendas pour ne pas louper 
ce beau voyage cinématogra-
phique en terre africaine. // GC

L'édition de mars 2020 des cinémas d'Afrique. 
En 2021, le festival n'a pas pu se tenir en raison du contexte sanitaire.

Et si on parlait d'art... numérique
Du 1er au 12 février, la médiathèque organise dans ses quatre espaces la Quinzaine du numérique. Cette 
5e édition met en avant les aspects créatifs et artistiques. Ludiques et instructives, les activités programmées 
ont aussi pour objectifs de lutter contre la fracture numérique. Conférence de Fabrice Nesta sur l'histoire des 
arts numériques (2 février, espace Paul Langevin), accueil de scolaires pour un atelier de dessin en 2D, exposition 
des peintures numériques de Nora Cherrati (jusqu'au 26 février, espace Romain Rolland) et pléthore d'histoires 
à bidouiller ou à bricoler attendent le public. La Quinzaine du numérique se clôturera, le samedi 12 février, 
à l'espace Paul Langevin par une journée riche en animations avec des séances de jeux en réalité virtuelle, 
un escape game à la recherche d'une œuvre d'art de l'espace Vallès et un atelier animé par l'artiste Pauline 

Chalendar invitant les participants à rêver et à dessiner Saint-Martin-d'Hères en 3D. Tout un programme pour 
une immersion dans l'art numérique qui ravira petits et grands... // GC

Programme complet en ligne sur culture.saintmartindheres.fr  ©
 N
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// ma ville... active

Un club familial, sportif 
où la convivialité règne en 

maître… c’est sans aucun 
doute l’ADN du SMH 

rugby. Avec une saison qui 
démarre sous les meilleurs 

auspices et une fusion 
imminente avec le Guc*, le 

club martinérois assure !

L’association SMH Modern’line 
Danse existe depuis cinq ans. Elle est 

présidée par Marie-Thérèse Farré.

SMH rugby 
un club au top !

Danse en ligne : en avant samba, cha-cha, funky...

«L’ année a bien repris  ! » se réjouit le président 
du SMH rugby, Jean-Louis 
Prat. Avec 280 adhérents et 
une longue histoire marti-
néroise, le club cartonne ! Et 
draine des sportifs, amateurs 
comme confirmés, dès l’âge de 
3 ans, « avec une  féminisation 
croissante de la pratique ». SMH 
rugby propose aussi du Touch, 
« fondé sur les principes d’évite-
ment,  il nécessite de  l'agilité et 
de la vitesse. Cette discipline se 
caractérise par  l’interdiction de 
tout contact physique remplacé 
par  des  touchés,  et  l’absence 
de jeu au pied. Notre équipe de 
Touch  rugby,  cinq  fois  cham-
pionne de France, a été qualifiée, 
il  y  a  deux  ans,  à  la Coupe  du 
monde », souligne le président. 
Et d’ajouter, « nous avons aussi 
des cours de rugby à cinq qui per-
mettent  au plus  grand nombre 

d'accéder à une nouvelle forme 
de  jeu  sans  choc  et  sans  pla-
cage. » Comme pour le Touch, 
il se pratique en équipe mixte. 
Le dynamisme du club est aussi 
conforté par son rapproche-
ment avec le Guc* rugby pour 
toutes les catégories. « Cette 
fusion  devrait  se  finaliser  très 
prochainement.  C’est  une  évo-
lution  logique  pour  ces  deux 
clubs voisins. Cela nous permet 
d’avoir encore plus d’entraîneurs 
qualifiés et de proposer un très 
beau panel d’activités (école de 
rugby  dès  3  ans,  équipe  fémi-
nine cadettes et seniors, équipe 
seniors masculine...). Les entraî-
nements  se  déroulent  toute  la 

semaine  selon  les  catégories, 
au  stade Robert Barran ou  sur 
le campus. » Des perspectives 
réjouissantes pour un club en 
pleine forme, mais qui a besoin 
de bénévoles. « On attend toutes 

les bonnes volontés, notamment 
en vue de la Coupe du monde de 
rugby 2023 ! » // GC

*Grenoble université club

où se pratique l’activité », explique Isabelle 
Biasini, la professeure de danse. C’est 
une activité festive, dynamique et collec-
tive qui met à contribution la faculté de 
mémorisation des chorégraphies et des 
pas, nécessitant une pratique régulière, 
autour de danses variées : modernes, 
actuelles et s’apparentant parfois au 
modern’jazz. Voilà, il ne reste plus qu’à 
venir essayer cette activité complète et à 
rejoindre les danseuses en ligne martiné-
roises ! // KS

Contacts :
• Marie-Thérèse Farré – Tél. 06 86 83 31 49
courriel : mtfarre38@gmail.com
• Isabelle Biasini – Tél. 06 11 39 51 77
courriel : isadums38@free.fr
Les vendredis à 17 h à la maison de quartier
Gabriel Péri
Séance Funky spéciale ados : samedi 30 avril
de 16 à 17 h

ZOOM
STAGES DE PRÉPARATION À LA COUPE D’EUROPE
Saint-Martin-d'Hères et SMH rugby par le biais du Touch' - SMH 
Blues sont à l'honneur, puisque des joueurs martinérois ont été 
retenus pour participer cet été à la Coupe d'Europe. Le Club rece-
vra les stages de préparation des équipes de France de la Coupe  
d’Europe  aux  dates  suivantes  :  équipe  seniors mixte  les  5  et 
6 février et équipe mixte open les 26 et 27 février.
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maison de quartier Gabriel Péri. La danse 
en ligne se pratique individuellement et 
comporte un ensemble de pas qui, assem-
blés, forment ensuite une chorégraphie. 
La plupart des styles de danses peuvent 
être adaptés à cette pratique : samba, cha-
cha, funky, etc. Pour l’instant, cette jeune 
association est en phase de redémarrage 
suite à l’interruption due à la pandémie. 
Elle compte actuellement une quinzaine 
d’adhérentes de 50 à 60 ans. « Nous envi-
sageons  d’ouvrir  d’autres  cours  de  choré-
graphies funky destinés aux  jeunes. Notre 
association est adhérente à  la Fédération 
française de Line Danse où une licence indi-
viduelle doit être prise, servant aussi d’as-
surance en cas de blessure. Pour pratiquer 
cette  activité  aucun  équipement  spéci-
fique n’est nécessaire, si ce n’est une paire 
de  chaussures  dédiées  à  la  danse  et  glis-
sant facilement sur  le plancher de  la salle P our l’instant, l'association dispose 

d'un créneau le vendredi à 17 h à la 
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L'écologue Wolfgang 
Cramer est l'un 

des contributeurs 
du 6e rapport d'évaluation 
du Giec(1). Il nous apporte 

son éclairage sur les 
impacts du réchauffement 

climatique.

Climat : la nécessité 
d'un engagement fort

Vous participez au Giec depuis longtemps, 
pouvez-vous nous expliquer ses missions ?
Wolfgang Cramer : En effet, je contribue au Giec depuis 1996. 
Pour le 6e rapport d’évaluation, qui paraîtra prochainement, je 
coordonne un chapitre spécifiquement sur le bassin méditerra-
néen et l'impact du changement climatique sur ses écosystèmes 
et populations. En général, le groupe d'experts rassemblé par 
le Giec, composé de nombreux scientifiques issus de tous les 
continents, évalue l’état des connaissances sur l’évolution du cli-
mat, ses causes, ses impacts. Il s'agit d'une structure onusienne, 
intégrant tous les pays membres des Nations unies. Elle a pour 
fonction d’assurer la coordination entre les scientifiques et les 
États membres de la convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques. Les scientifiques fournissent à ces 
derniers les évaluations détaillées de l’état des connaissances. 
Ils identifient également les possibilités pour limiter l’ampleur du 
réchauffement et la gravité de ses impacts, et de s’adapter aux 
changements attendus. Suite aux conclusions des différents rap-
ports du Giec, on le sait aujourd'hui avec certitude, le réchauf-
fement climatique est bien réel. Il est lié à l’activité humaine, 
avec une hausse moyenne constatée de 1,1 degré Celsius (°C).

Face à ce constat, quelles sont les conséquences 
et les leviers à actionner ?
Wolfgang Cramer : Avec l’Accord de Paris sur le climat, la com-
munauté internationale s’engageait à contenir le réchauffement 
climatique à 2°C d’ici 2100 et à déployer les efforts pour viser 
les 1,5°C. Suite à cet accord, les États membres de la CNUCCC(2) 

voulaient savoir quels seraient les obligations et les avantages 
d’un tel engagement. Pour y répondre, nous avons comparé les 
différences d’impact entre un réchauffement climatique de 1,5°C 
et un scénario à 2°C. La synthèse a montré clairement la néces-
sité d’approcher le plus possible de cette trajectoire de 1,5°C. 
Limiter le réchauffement climatique est possible mais seulement 
avec un maximum d’efforts et un engagement fort de la part des 
gouvernements. Cela demande une transformation profonde de 
la société. Cependant, même en parvenant à contenir la hausse 
à 1,5°C, ce réchauffement aura des conséquences importantes 
pour la vie sur Terre, en termes de fréquence et d’intensité des 
événements météorologiques extrêmes, d’impact sur la biodi-

versité, d’accès à la nourriture, à l’eau, sur les économies... Nous 
constatons déjà une hausse moyenne de la température de 1°C 
et nous voyons l’intensification d'événements météorologiques 
extrêmes. Le rapport du Giec montre qu’entre un scénario à 
1,5°C et un scénario à 2°C, les différences d’impact sont impor-
tantes. Prenons par exemple l’élévation du niveau de la mer : le 
scénario à 2°C laisse craindre une augmentation de 70 à 80 cm 
d’ici à 2100. À 1,5°C, c’est déjà dix centimètres de moins. C’est 
loin d’être anodin pour les régions les plus exposées. Au vu de 
ces constats, il paraît important d’intégrer les enjeux climatiques 
plus fortement dans tous les débats politiques.

À une échelle plus locale, les villes ont-elles aussi 
un rôle à jouer face à ces changements climatiques ?
Wolfgang Cramer : Au niveau des municipalités il y a beaucoup 
de choses qui se passent et c'est important de souligner que 
les efforts faits vont souvent dans le bon sens. La métropole 
de Grenoble impulse de nombreuses actions positives, à l'ins-
tar des ZFE(3) qui donneront des effets positifs non seulement 
pour la qualité de l’air mais aussi pour le climat. Dans votre 
région, Ouranos-Aura, qui est une structure d'intermédiation 
sciences-sociétés sur le thème du changement climatique, tra-
vaille avec de très bons résultats en tant que catalyseur entre 
les chercheurs, les collectivités, les entreprises et les citoyens à 
l'échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Rattachée à l’Uni-
versité Grenoble-Alpes, Ouranos-Aura décline la probléma-
tique générale des interactions climat-environnement-société à 
l’échelle d’une région climatique. Ce type de structure (qui com-
mence à se mettre en place dans plusieurs régions de France) 
est essentiel puisque permettant aux chercheurs de travailler 
en étroite collaboration avec les partenaires publics locaux et 
les acteurs économiques. Ensemble, ils constatent les faits et 
ils construisent des scénarios et des modèles constitués grâce 
aux données issues d'observations sur le terrain pour limiter et 
s'adapter au réchauffement climatique. // Propos recueillis par GC

Pour aller plus loin : https://plateforme-ouranos.fr/
(1)Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat
(2)Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques
(3) Zone à faibles émissions

// ma ville... plus loinWOLFGANG
CRAMER
Géographe, écologue, directeur  
de recherches (CNRS) à l’Institut  
méditerranéen de biodiversité  
et d'écologie marine et continentale

DR
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Placées sous le signe des retrouvailles, de la soli-
darité et de la convivialité, les festivités proposées 
par la Ville et son CCAS ont offert aux habitants 
une parenthèse féerique bienvenue !
Dès le 6 décembre, la magie de Noël s'est étendue 
sur la ville avec le lancement des illuminations 
prisées tant par leur beauté que par l'ambiance 
chaleureuse qu'elles distillent dès la nuit 
tombée (1). Ce même jour, le top départ des 
“Descentes du père Noël” était également 
donné sur le parvis nord du parc Jo Blanchon. Ces 
rendez-vous, dont le succès ne se dément pas, se 
sont déroulés aux quatre coins de la commune, 
pour le plus grand plaisir des enfants ravis de 
cette rencontre magique (2, 3). Autre moment 
attendu, les promenades en petit train à la 
découverte des installations lumineuses : 
conduites par le père Noël en per-
sonne, les neuf séances ont affiché 
complet (4, 5 ). Dans les différents 
secteurs de la ville, au plus près 
des habitants, l'ambiance était 
également à la fête. Impulsés par les 
maisons de quartier, ateliers “pour faire 
ensemble”, soirées jeux, spectacles et ani-
mations ont donné lieu à de beaux moments 
de partage, à l'image de la fête organisée par 
l'association Anima'Sud, en lien avec la maison de 
quartier Paul Bert (6), ou celle initiée par la maison 
de quartier Fernand Texier (7). Temps fort des fes-
tivités, le marché de Noël a rythmé le week-end 
du 11 décembre avec près de 5 000 visiteurs. 
Toutes les générations se sont retrouvées 
autour des nombreuses animations, 
de la fameuse maison du père Noël 
(8, 9), des stands bien achalan-
dés (10) et de la grande parade 
nocturne (11, 12). Quant 
aux aînés de la com-
mune, la Ville leur a offert 
un panier gourmand : une 
attention particulière, empreinte 
de solidarité et de respect, dont 
2 885 Martinérois ont bénéficié (13). // NP

2.

3.

5.
10.

6.

// ma ville... en vues

Fêtes de fin d'année

De beaux moments de convivialité

Photos : 
1, 2

, 3
, 4

, 5
, 8

, 9
, 1

0, 1
1, 1

2, 1
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9.

4.

13.

11.

12.

// ma ville... en vues

Photos 6 et DR
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Majorité municipale
// expression politique

Thierry Semanaz
Parti de gauche

Jean Cupani
Socialiste

Quand le sage montre la lune, l'idiot regarde 
le doigt

L a loi du 6 août 2019 contraint l’ensemble des collectivités 
à supprimer toute forme de compensation permettant aux 

agents de nos collectivités d'être garantes et garants de la conti-
nuité du service public. 
Après la contractualisation imposée des ressources financières 
en 2018 qui signait l’acte 1 de la mort de l’autonomie des com-
munes, le gouvernement continue sur la trajectoire qu’il s’est 
fixé : plus haut, plus vite, plus fort. Toujours plus haut dans l’as-
phyxie des communes ; toujours plus vite dans le détricotage des 
acquis sociaux ; toujours plus fort quand il s’agit de mépriser celles 
et ceux qui sont en première ligne pour faire vivre la continuité 
du service public chaque jour. Et depuis, ne s'est-il rien passé ? 
Comment peut-on ne pas faire un simple constat de dépendance 
bienvenue de notre société aux différentes fonctions publiques ? 
Les gens aux fenêtres applaudissant les soignants mais par rico-
chet l'ensemble des agents des services publics, sans qui notre 
pays n'aurait pas tenu. On a oublié ou quoi ? Pourquoi ne pas abro-
ger cette loi inique et injuste, laissant entendre que les agents ter-
ritoriaux ne font pas leur travail, ou n’en font pas assez. Non. Rien 
de tout ça ! Aussi à SMH, son application a été votée, respectant 
ainsi, sans plus, le cadre républicain, mais les Présidents de groupe 
de la majorité se sont abstenus, par principe, face à cette véritable 
clef de bras imposée aux collectivités.

Adieu 2021

C’ est lorsque nous sommes privés de culture, de sport, de 
vie associative, que nous prenons conscience qu’ils sont 

essentiels à nos vies. Partout en France, des initiatives d’entraide 
et de secours se sont mises en place spontanément, révélant la 
générosité des Françaises et des Français. En ces premiers jours 
de 2022, l’actualité reste hélas dominée par les mêmes mots, 
évoquant la “vaccination”, le “taux d’incidence”, les “tests anti-
géniques”, etc. Ce climat anxiogène que nous voulons voir enfin 
s’éteindre en 2022. Aujourd’hui, nous avons une pensée plus par-
ticulière pour celles et ceux qui sortent d’une année 2021 difficile, 
sur le plan professionnel et/ou personnel. Notre soutien s’adresse 
également aux personnes malades ou isolées. L’année 2021 res-
tera dans nos mémoires comme celle de la prise de conscience 
collective que la crise sanitaire allait perturber notre vie durant 
de longues années. Néanmoins, la vie continue à Saint-Martin-
d’Hères avec une information positive. C’est au milieu des grandes 
crises que naissent les vraies prises de conscience. C’est lorsque 
tout semble perdu que tout devient possible. Comme vous tous, 
nous espérons que 2022 verra la pandémie du Covid-19 s’ache-
ver… Un vœu partagé bien au-delà de Saint-Martin-d’Hères, le 
monde entier espérant enfin une accalmie. Le groupe des élu-e-s 
socialistes vous souhaite tous ses vœux de bonheur, de réussite 
et de bonne santé pour cette année 2022 ! 

thierry.semanaz@saintmartindheres.frjean.cupani@saintmartindheres.fr

Jérôme Rubes
Communistes et apparentés

2022 : lutte et espoir 

A vant toute chose, je voudrais vous présenter mes meilleurs vœux et une bonne santé à vous ainsi qu'à vos proches. L'année 2022 
est une année particulière puisque dans quelques mois, il y a les élections présidentielles et législatives. Cet instant démocra-

tique qui se répète tous les 5 ans est l'occasion pour la plupart des Français de voter au premier tour pour un candidat choisi. Nous 
commençons 2022 par l'annonce du gouvernement de mettre en place un Pass vaccinal. Ce qui, pour la première fois, va distinguer 
nettement les vaccinés des non-vaccinés. Une discrimination sans pareil voit le jour. De plus, le variant Omicron est annoncé comme 
celui qui va mettre la pagaille dans l'organisation du pays. Des assouplissements sur les règles d'isolement, de cas contact ou à l'école 
sont proposés. À croire que l'économie prime sur nos vies, car depuis deux ans les décisions politiques nationales évoluent beaucoup 
en fonction des besoins économiques. En ce qui concerne Saint-Martin-d'Hères, au mois de décembre, malgré la situation sanitaire, 
le marché de Noël et les animations du Père Noël ont pu se maintenir et ont reçu un accueil chaleureux de la part de nos habitants et 
surtout des enfants. Nous avons également voté un budget qui continue de défendre un service public fort malgré les attaques conti-
nues du gouvernement sur la fonction publique. En ce début 2022, la lutte et l'espoir doivent nous guider pour un avenir meilleur.

jerome.rubes@saintmartindheres.fr
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Minorité municipale
// expression politique

David Saura
Les Républicains 

Georges Oudjaoudi
Solid'Hères 

Philippe Charlot 
SMH demain

Le dialogue n’est pas une option

U ne nouvelle année commence et notre groupe souhaite à 
toutes les Martinéroises et à tous les Martinérois une très 

bonne année 2022.
Les derniers mois ont montré une nouvelle fois combien la majo-
rité communiste déteste le dialogue et préfère prendre ses déci-
sions de manière unilatérale. Après la fin brutale de la convention 
avec la MJC Bulles d’Hères, c’est la volonté de quitter le SIPTI, 
Syndicat intercommunal gérant une grande partie des logiciels 
utilisés par la Ville pour ses services et ses habitants (fiche de paie, 
bibliothèques,...) qui montre les limites de ces méthodes. En effet, 
alors que le principal argument est une économie financière, la 
Ville se retrouve à devoir payer en double ses prestations informa-
tiques puisque le SITPI a refusé la sortie de la Ville du syndicat. Et 
ces deux exemples sont loin d’être anecdotiques puisque le coût 
pour la Ville pourrait atteindre près de 800 000 €, sans compter 
les difficultés que cela pourrait engendrer lorsque la Ville devra 
discuter avec les autres communes membres du SITPI (Échirolles, 
Fontaine, Le-Pont-de-Claix). Cette absence de volonté de dialogue 
est très inquiétante alors que la municipalité vient d’acquérir le ter-
rain Rival, que les concertations sur son avenir (et notamment sur 
le nombre de logements prévus) vont commencer et que l’inquié-
tude se fait sentir chez les habitants du quartier. Notre groupe sera 
vigilant pour que leurs avis soient bien pris en compte.

Ne pas étouffer la concertation

P lus de 20 ans que les habitant-es du Sud de la commune 
attendent l’aménagement du quartier. Les reculs de la cohé-

rence de ce quartier, des commerces, de la vie sociale ou de l’insé-
curité routière sur Marcel Cachin sont visibles. C’est dire l’attente 
générée par l’annonce d’une remise en route d’aménagements 
sur Rival/Cachin et de concertations qui doivent incessamment 
démarrer. Nous savons que la concertation du quartier Daudet a 
été piégée par l’imposition d’un nombre de logements. Il ne faut 
pas que cela recommence sur Rival/Cachin. La vie d’un quartier est 
une équation où chaque ingrédient (mobilités, équipements col-
lectifs, commerces, type d’habitat, nombre d’habitant-es...) a son 
importance et doit être mis en cohérence avec les autres. C’est la 
méthode à mettre en œuvre pour réaliser les études, les concer-
tations et, certainement, partager les décisions. Ce projet relèvera 
de l’intervention de notre commune pour Rival, de la Métropole 
pour Cachin et de Grenoble pour la Plaine des sports, sans comp-
ter les interactions naturelles avec Poisat et le quartier Maisons 
Neuves d’Eybens pour le marché et les commerces.
Dynamiser le quartier, renouveler et accroître le parc immobi-
lier, améliorer le cadre de vie et impliquer les citoyen-nes dans la 
construction de la Ville implique une concertation qui soit trans-
parente et efficace pour les habitant-es de SMH.
Une année plus citoyenne, c'est le vœu de Solid'Hères pour 2022.

Quand le président Macron parle des Français !

«M oi, je ne suis pas pour emmerder les Français... Eh bien là, 
les non-vaccinés, j’ai très envie de les emmerder... »

Il n'est pas là pour « emmerder » mais il le fait ! A-t-il inventé un 
nouveau rôle de président ? Devons-nous accepter cela pour des 
« non-vaccinés » ? Accepter que des personnes ne soient pas trai-
tées comme des Français et pire : accepter qu'un président veuille 
« emmerder sa population » ?
Quelques mots qui en disent beaucoup sur le mépris de Macron 
et de son gouvernement à l’égard de tous. 
Il est inadmissible de tolérer ce comportement, il est inacceptable 
d’adhérer au programme d'un homme qui se fiche complètement 
de son peuple. Son parti est celui du mépris, du néant et de la crise 
économique. Avec le chéquier des Français dont les non-vaccinés 
font partie il arrose la population d'aides alors que de l'autre coté 
c'est lui qui provoque la sécheresse. 
Nous devons ne plus réfléchir avec des partis mais bien en aigui-
sant notre esprit critique, ouvrant notre cœur à d'autres horizons.
Pour ma part j'ai toujours été convaincu que ce n'est pas un parti 
dont nous avons besoin mais d'un président qui laisse le choix des 
décisions importantes aux Français à travers des référendums.
Nous devons retrouver notre voix et voter pour la bonne personne 
et remettre M. Macron à la place qu'il mérite ; c'est-à-dire aux 
oubliettes, là où son mépris n'aura pas de conséquences. 
SMH, suis-moi sur les réseaux sociaux.

Une niche (fiscale) bien gardée

L e Code général des Impôts prévoit un abattement de 30 % de 
la base d’imposition à la Taxe foncière sur les propriétés bâties 

(TFPB) pour les logements sociaux situés dans le périmètre d’un 
Quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV).
Au QPV Renaudie-La plaine-Champberton, 855 logements HLM 
sont concernés, pour une somme que la loi sur le secret fiscal 
m’interdit de divulguer. Les 240 logements privés ne bénéficient 
pas de ce cadeau fiscal.
En contrepartie de cet abattement, les organismes HLM doivent 
mettre en œuvre des actions permettant l’amélioration des condi-
tions de vie des habitants.
- Renforcement de la présence de personnel de proximité (concier-
gerie) - Sur-entretien - Gestion des déchets et encombrants/
épaves - Tranquillité résidentielle - Concertation / sensibilisation 
des locataires - Animation, lien social, vivre ensemble - Petits tra-
vaux d’amélioration de la qualité de service.
Les organismes HLM doivent signer une convention d’utilisation 
de l’abattement de TFPB qui doit contenir un programme d’ac-
tions défini et contractualisé, un bilan annuel la convention pré-
sentés aux représentants des locataires et habitants du quartier.
Malgré mon insistance, je n’ai jamais pu obtenir ces bilans et les 
projets. L’opacité règne. Au détriment de la population.
Les habitants du QPV et les contribuables savent que cette 
convention est à rejeter, car les bailleurs ont failli à leurs missions.

david.saura@saintmartindheres.fr

georges.oudjaoudi@saintmartindheres.fr philippe.charlot@saintmartindheres.fr

Abdellaziz Guesmi
Indépendant 
abdellaziz.guesmi@saintmartindheres.fr
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// ma ville... utile

URGENCES : Samu : 15 - Centre de secours : 18 - Police secours : 17
Police nationale (Hôtel de police de Grenoble) : 04 76 60 40 40
Police municipale : 04 56 58 91 81 - SOS Médecins : 04 38 701 701
Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33 (GrDF) 

111 av. 
Ambroise Croizat
Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h. 

Accueil ouvert 
jusqu’à 17 h. 

Tél. 04 76 60 73 73. 
Service état civil 

fermé le lundi 
matin.

MAISON COMMUNALE

CCAS 111 avenue Ambroise Croizat. 
Tél. 04 76 60 74 12

Instruction des dossiers RSA et aide sociale 
pour les personnes âgées et handicapées : 
accueil sur rendez-vous le lundi de 13 h 30 à 17 h ; 
le mardi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h ; 
le mercredi de 9 h à 12 h. 

Personnes handicapées : permanences pour tous, 
un lundi sur deux, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h, 
sur RDV. Tél. 06 08 75 50 40. 

Violences conjugales : permanences du lundi 
au vendredi de 14 h à 16 h au Centre de planification 
et d’éducation familiale, 5 rue Anatole France.

Permanences vie quotidienne dans les Maisons  
de quartier. Sur rendez-vous auprès de l’accueil 
des Maisons de quartier.

Centre de santé infirmier : ouvert à tous les 
Martinérois 7 jours sur 7, sur prescription médicale
avec application du tiers payant pour la facturation.
Deux possibilités 
• À domicile, de 7 h 15 à 20 h. 
• À la permanence de soins, sur rendez-vous, 
44 rue Henri Wallon (Service d’aide et de soins 
à domicile). Tél. 04 56 58 91 11.

... COMPÉTENCES MÉTROPOLE 
Collecte des déchets ménagers 
Horaires d'entrée et sortie des conteneurs poubelles
•  Présentés le matin même avant 5 h pour les collectes matinales et avant 9 h pour 

les collectes réalisées en journée.
•  Une dérogation est possible pour les particuliers en cas de collecte matinale uniquement :  

les bacs peuvent être présentés la veille au soir (après 19 h).
•  Remisés sur l’espace privé immédiatement après la collecte, et en tout état de cause avant 

12 h en cas de collecte matinale.
•  Une dérogation est possible pour les particuliers en cas de collecte matinale ou en journée : 

les bacs doivent être remisés au plus tard à 19 h le jour de la collecte.
Dans tous les cas, il convient de réduire l’impact visuel lié à la présence de bacs roulants sur  
l’espace public et privé.

IMPÔTS 
SERVICE D'ACCUEIL
La direction départementale 
des finances publiques de 
l'Isère propose un service 
d'accueil personnalisé 
sur rendez-vous. 
Pour bénéficier de cette 
réception personnalisée : 
impots.gouv.fr - rubrique 
"contact".

POINTS PERMIS 
Pour consulter vos points  
de permis : 
https://tele7.interieur.gouv.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanences les  
1er et 3e mercredis du mois,  
en Maison communale. 
Sur RDV uniquement 
au 04 76 60 73 73 

CONSEILLER JURIDIQUE
Permanences les  
1er et 3e lundis du mois, 
en Maison communale. 
Sur RDV auprès de l'accueil. 
Tél. 04 76 60 73 73

CENTRE FINANCES 
PUBLIQUES 
6 rue Docteur Fayollat.
Tél. 04 76 42 92 00

Toutes les infos utiles  
sur le Guide pratique 
2022 distribué dans 
les boîtes aux lettres 
et disponible 
sur saintmartindheres.fr

COMPÉTENCES MÉTROPOLE...
Voirie 
0 800 805 807 (gratuit depuis 
un poste fixe) ou accueil.espace-
public-voirie@lametro.fr

Eau
- Accueil administratif en Maison 
communale : 04 57 04 06 99 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h (fermé au public 
le jeudi après-midi).
- Urgence “fuite” : 04 76 98 24 27 
astreinte 24 h/24, 7j/7
Contact mail : 
eau.secteur.nord.est@lametro.fr

Assainissement
04 76 59 58 17

Déchèterie
27 rue Barnave (zone d'activité 
Les Glairons). 
Horaires d'hiver :
•  du lundi au samedi de 9 h à 12 h  

et de 13 h à 17 h 30
N° vert (gratuit) : 0 800 500 027

Recensement, un geste civique obligatoire
 Le prochain recensement se déroulera du 20 janvier au 26 février, sur la base d’un 
échantillon d’adresses déterminé par l’Insee*. Se faire recenser est un geste civique obli-
gatoire utile à tous. Les agents recenseurs se présenteront aux adresses retenues munis 
de leur carte tricolore officielle. En aucun cas ils ne vous demanderont de l’argent ou de 
visiter votre logement. L’agent recenseur se tient à votre disposition, en cas de besoin, 
pour vous aider à remplir le formulaire d’enquête papier ou sur Internet. //

Service recensement : 04 76 24 46 57

*Institut national de la statistique et des études économiques 
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Maraîchers, fromagers, 
charcutiers-traiteurs… 

les commerçants non 
sédentaires sont à votre 

service, près de chez 
vous, tous les jours 

de la semaine*.

VOS MARCHÉS 
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de 

>> Paul Éluard
MARDI 
ET VENDREDI

>> Champberton 
(rue Federico Garcia Lorca)
MERCREDI 
ET SAMEDI

>> Croix-Rouge
JEUDI 
ET DIMANCHE

COULEURS
toutes les
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En partenariat avec

Conseils municipaux
>> Janvier 
Mercredi 19 janvier - 18 h 
//  En direct sur la chaîne Youtube  

de la ville 

+ d'infos sur culture.saintmartindheres.fr

AGENDA

Addiction + Tremplin Jeune Talent 
Junior Bosila alias Bboy Junior
Kalli Tarasidou
Samedi 29 janvier - 20 h
// L'heure bleue

Fli
Cie Art move concept
Dès 5 ans
Vendredi 4 février - 20 h
// L'heure bleue

Street art
Visite guidée
Dès 10 ans - Gratuit sur réservation
Samedi 5 février - 14 h 30
// Départ place Karl Marx

Battle
Samedi 12 février - 20 h
// L'heure bleue

Le breaking, de la rue aux Jeux olympiques : 
un art avant tout !
Conférence - Gratuit sur réservation
Dimanche 13 février - 14 h
// Espace culturel René Proby

Le garage à papa  
Nicolas Turon et Clément Paré
Cie Des Ô
Théâtre - Dès 6 ans  
Samedi 5 mars - 10 h

ESPACE VALLÈS
14 place de la République - 04 76 54 41 40

Yellow collection
Peinture de Roland Orépük
>> Exposition 
À voir jusqu'au 10 mars
>> “La couleur seule”, conférence de Fabrice Nesta
Jeudi 3 mars - 19 h
Entrée libre

Espace Artothèque
Prêt d'œuvres
Ouvert le mardi, jeudi, vendredi de 14 h à 19 h, 
mercredi de 10 h à 19 h

MÉDIATHÈQUE
Quinzaine du numérique
Du 1er au 12 février
// Dans les quatre espaces de la médiathèque

MON CINÉ
10 avenue Ambroise Croizat - 04 76 54 64 55

Haut et fort
Nabil Ayouch
Mercredi 2 février - 18 h

Ciné-rencontre
Patrick Chamoiseau, ce que nous disent les gouffres 
de Yves Campagna, Bruno Guichard, Jean-François 
Raynaud
En présence de Patrick Chamoiseau
En partenariat avec Écarts d’identité 
et Alterégaux Isère
Vendredi 4 février - 20 h

Ciné-rencontre
Les voix du fleuve (Rio de vozes) 
de Andrea Santana et Jean-Pierre Duret
En présence du réalisateur Jean-Pierre Duret
Mercredi 16 février - 20 h

Les Rendez-vous des cinémas d’Afrique
Du 9 au 13 mars

SAINT-MARTIN-D'HÈRES EN SCÈNE
04 76 14 08 08 / contact-smhenscene@saintmartindheres.fr - www.facebook.com/SMHenscene 
Infos et billetterie sur le portail culturel : culture.saintmartindheres.fr

>> Février
Mercredi 9 février - 18 h
//  En direct sur la chaîne Youtube  

de la ville 

Hip-hop, est-ce bien sérieux ?
Cie 6e dimension
Dès 7 ans 
Mardi 8 février - 20 h
// L'Amphithéâtre - Le-Pont-de-Claix

Isthme
Collectif Marthe - Cie Nextape et Noé 
Chapsal - L'oreille en friche
Dès 11 ans
Mercredi 9 février - 20 h
// L'heure bleue

Queen Blood 
Ousmane Sy - Groupe Paradox-Sal
Dès 8 ans
Jeudi 10 février - 20 h
// La Rampe - Échirolles

Tous les événe-
ments sont soumis 

aux règles sanitaires 
en vigueur.
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